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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 

 

DELIBERATION 

 

 

 Programme 0101 - Contractualiser avec les territoires autour d’enjeux partagés 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le  lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Le Groupe Rassemblement National vote contre les 12 opérations concernant les contrats de partenariat 

avec les Pays. 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit total de 
5 562 729 € pour le financement des 54 opérations figurant en annexe ; 

 
- de PROROGER les délais des opérations n°15007223, n°13007998, n°15006348 et 12002247 et 

d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer les avenants qui en découlent ; 

 

- de MODIFIER le montant de la dépense subventionnable pour l’opération n° 19000606 ; 
 

 
En section de fonctionnement : 
 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 
 697 765 € pour le financement des 19 opérations figurant en annexe ; 
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REGION BRETAGNE 

19_0101_06 

 

 

Hors décisions d’attribution : 
 

Au titre de l’appel à candidatures « Dynamisme des bourgs ruraux et des villes de Bretagne » :  
 

- d’APPROUVER les termes du protocole type pour les études et d’AUTORISER le Président du 
Conseil régional à signer les protocoles correspondants ; 

 

- d’APPROUVER les termes du modèle type de protocole pour les travaux et d’AUTORISER le 
Président du Conseil régional à signer les protocoles correspondants ; 

 

Au titre des contrats de partenariat 
 

- d’APPROUVER l’ajustement du contenu du contrat de partenariat Europe / Région / Redon 
Agglomération et d’AUTORISER le Président à signer l’avenant qui en découle ; 
 

- d’APPROUVER la modification de répartition de l’enveloppe du contrat de partenariat du Pays de 
Saint-Brieuc et d’AUTORISER le Président à signer l’avenant qui en découle tel que : 

 

Architecture du contrat de partenariat  Dotation  

2017-2020 

Variation 

proposée 

Nouvelle 

dotation 

proposée 

PRIORITE 1 : Transition énergétique, mobilité, 
ressources 

360 767 € + 45 % 525 767€ 

PRIORITE 2 : L’économie durable du pays de Saint-
Brieuc, 
aujourd’hui et demain 

1 972 449 € - 8 % 1 807 449 € 

AXE REEQUILIBRAGE TERRITORIAL 5 399 988 € 0 % 5 399 988 € 

Axe services collectifs essentiels 1 933 300 € 0 % 1 933 300 € 

TOTAL DOTATION 9 666 504 €  9 666 504 € 

 

- d’APPROUVER la modification de répartition de l’enveloppe du contrat de partenariat du Pays de 
Vannes et d’AUTORISER le Président à signer l’avenant qui en découle tel que : 
 

Architecture du contrat de partenariat  Dotation  

2017-2020 

Variation 

proposée 

Nouvelle 

dotation 

proposée 

Priorité 1 : Soutenir notre économie et accompagner 

ses mutations 
1 100 000 € -24 % 

835 000 € 

Priorité 2 : Répondre aux dynamiques 

démographiques en maintenant notre qualité de vie 
2 600 000 € + 10 % 

2 865 000 € 

Priorité 3 : S’engager dans la transition énergétique 

et préserver notre cadre de vie 
1 136 246 €  1 136 246 € 

Axe Rééquilibrage territorial : Renforcer et mailler 

les pôles pour un développement plus équilibré du 

Pays 

1 650 000 € 
 

1 650 000 € 

Axe services collectifs essentiels 
1 621 561 € 

 
1 621 561 € 

TOTAL DOTATION 
8 107 807 € 

 
8 107 807 € 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 23 septembre 2019 

Prorogation d’opération(s) 

 

 

Programme P00101 Contractualiser avec les territoires autour d'enjeux partagés

Chapitre 905 DIRAM/SCOTER

 

Nom du 
bénéficiaire

Opération Objet Dates  des 
décisions

Date 
d’engagement

Borne de 
caducité 
prévue

Montant 
affecté

Montant 
mandaté

Prorogation 
accordée

Nouvelle 
borne de 
caducité

 
 

CDC AU PAYS 
DE LA ROCHE 

AUX FEES 
35150 ESSE 

15007223 
Création d'une plate-forme de rénovation de 

l'habitat - aménagement des locaux 

01/10/2015 21/10/2015 48 30 000 € 0 € 12 60 

 
 

SA HLM LES 
FOYERS 

35700 RENNES 

15006348 Appel à projets logement innovant pour les 
jeunes 2015 - Démolition-construction de la 
Résidence Habitat Jeunes rue Chardonnet à 
Rennes - 134 logements - Avenue Semprun 

01/10/2015 07/10/2015 48 301 300 € 165 716,73 € 12 60 

 
AURAY 

QUIBERON 
TERRE 

ATLANTIQUE 
56404 AURAY 

13007998 PAYS D'AURAY - E PROJETS - Réalisation 
d'un axe cyclable intercommunal reliant les 
communes de Carnac, La Trinité sur Mer, 

Plouharnel (éligible au 16/07/2013)** 

24/04/2014 28/04/2014 66 103 696 € 62 582, 58 € 6 72 

COMMUNAUTE 
DE 

COMMUNES 
DU PAYS DES 

ABERS  
29860 

PLABENNEC 

12002247 PAYS DE BREST - E2 - Aménagement des 
mouillages dans l'Aber Benoît (éligible au 

25/01/12) 

27/09/2012 

24/10/2016 

19/02/2018 

30/10/2012 84 180 000 € 144 000 € 12 96 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne

                                                                                               Commission permanente du 23 septembre 2019
                                                                                                                   Modification de la dépense subventionnable

Programme   P00101   Contractualiser avec les territoires autour d'enjeux partagés
Chapitre   905   DIRAM/SCOTER

Décision initiale Opération Bénéficiaire - Nom

Code Postal         Ville

Dépense subventionnable

(en euros) Taux

Montant de la subvention

(en euros)

N° Date N° Objet Nouveau 

Montant

Au lieu de

19_0101_05 08/07/2019 19000606 
PAYS DE BREST - Réalisation d'un jardin des 

roches à Crozon (éligible au 15/02/2016) 

SYNDICAT MIXTE DU PARC 

NATUREL REGIONAL 

D’ARMORIQUE 
150 319 € TTC 150 309 € TTC 17,30 % 26 000 € 
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 1 

          

 

 

 

PROTOCOLE 

Sur l’attractivité du centre de « XXXX - cycle études » 

Au titre de l’appel à candidatures « Dynamisme centres-villes et des bourgs 

ruraux en Bretagne  » 

 

ENTRE 

L’Etat, représenté par le Préfet de la Région Bretagne, 

La Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional, 

La Caisse des Dépôts, représentée par son Directeur régional et agissant via la Banque des 

Territoires, 

L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, représenté par sa Directrice générale 

Ci-après désignés collectivement « les partenaires » ou les « partenaires de l’appel à candidatures » 

D’une part, 

ET 

La Commune de X , représentée par Madame/Monsieur le Maire 

Ci-après désignée la Commune 

L’Etablissement Public de Coopération Intercommunale Y, représentée par Madame/Monsieur le 

Président/e 

ci-après désigné l’EPCI 

D’autre part, 

 

Vu la délibération n°XX de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 

XX/XX/XXXX approuvant les termes du protocole type cycle étude et autorisant le Président du Conseil 

régional à signer ses déclinaisons pour chaque projet retenu par le comité de sélection des 

partenaires ; 

Vu la délibération n°XX de l’EPF de Bretagne en date du XX/XX/XXXX approuvant les termes du 

protocole type cycle études et autorisant la Directrice générale à en finaliser la rédaction et à signer 

ses déclinaisons pour chaque projet retenu par le comité de sélection des partenaires ; 

Logo 

commu

ne 

Logo 

EPCI 
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Vu l’accord donné par le Comité National d’Engagement de la Banque des Territoires en date du 

XX/XX/XXXX ; 

Vu la délibération n°XX du conseil municipal de X en date du XX/XX/XXXX approuvant les termes du 

présent protocole et autorisant le maire à le signer ; 

Vu la délibération n°XX du conseil communautaire de la communauté de Communes/d’agglomération 

en date du XX/XX/XXXX approuvant les termes du présent protocole et autorisant le Président à le 

signer, 

Vu le volet territorial du Contrat de plan Etat-Région Bretagne 2015-2020 signé le 11 mai 2015 et 

l'avenant n°1 signé le 16 décembre 2016 ; 

Vu l’appel à candidatures « Dynamisme des centres-villes et des bourgs ruraux en Bretagne » lancé le 

8 novembre 2018 ; 

Vu le dossier de candidature déposé par la Commune et la décision des partenaires de soutenir le 

projet d’étude(s) de la Commune ; 
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 3 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 

 

ARTICLE 1 : Objet 

Le présent protocole a pour objet de définir les principes selon lesquels l’Etat, la Région, la Banque des 

territoires et l’Etablissement Public Foncier de Bretagne s’engagent à soutenir, au titre de l’appel à 

candidatures « Dynamisme des centres-villes et des bourgs ruraux en Bretagne » lancé le 8 novembre 

2018, la Commune et ses partenaires (notamment l’EPCI) pour la réalisation du projet de 

redynamisation de son centre décrit dans son dossier de candidature. 

La Commune a déposé sa candidature et a été retenue par les partenaires au titre du cycle 

« études ». 

Le terme ETUDE comprend toute prestation intellectuelle d’étude, d’ingénierie, d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage présentée au dossier de candidature contribuant à l’amélioration de l’attractivité du centre. 

Le présent protocole sera décliné par des conventions financières qui seront signées entre la Commune 

et les partenaires de l’appel à candidatures selon la déclinaison prévue à l’article 4 du présent 

protocole. 

Pour sa part, la Commune s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne 

exécution des actions pour lesquelles elle a candidaté et dont le contenu ainsi que le budget 

prévisionnel sont précisés en annexe et dans le dossier de candidature. 

L’Etablissement Public de Coopération Intercommunale s’engage à accompagner par ses moyens 

humains et dans le cadre de ses compétences la Commune dans la réalisation des actions précitées.  

 

Article 2 : Contenu de l’étude et parties prenantes 

Ø Le pilotage  

La Commune est responsable du pilotage et du suivi de l'étude d'attractivité. 

En cette qualité, la Commune désigne un référent technique et un référent politique.   

L’EPCI devra être associé aux différents points d’étapes. 

L’ensemble des partenaires de l’appel à candidatures devra être informé des avancées des actions et, 

en particulier, être rendu destinataire des livrables intermédiaires et finaux prévus. Il sera convié et 

pourra participer aux différents points d’étapes qui seront organisés. 

 

Ø Objectifs et enjeux de l’étude 

Les actions seront réalisées conformément à la description qui en a été faite dans le dossier de 

candidature de la Commune. 

L'étude d'attractivité est constituée des actions suivantes : 

- intitulé (maître d'ouvrage) 

- intitulé (maître d'ouvrage) 
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Article 3 : Durée du protocole 

Le présent protocole d’engagement est valable 1 an à compter de sa dernière date de signature par 

l’ensemble des parties. Il est renouvelable une fois, pour une durée d’un an, sur demande de la 

Commune et après commun accord des partenaires, notifié à la Commune par lettre recommandée 

avec accusé réception cosignée de l’ensemble des partenaires.   

L’absence de contractualisation financière entre la Commune et au moins un des partenaires de l’appel 

à candidatures dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur du présent protocole vaut 

résiliation du protocole. 

 

Article 4 : Modalités de mise en œuvre des financements des partenaires 

Une aide maximale de XXX € est attribuée au projet d’étude d’attractivité du centre de la Commune, 

sous réserve du vote en instance délibérative ou de l’accord du comité d’engagement compétent 

du/des financeur(s).  

Une convention financière sera conclue entre la Commune et la Banque des territoires. 

Et/Ou 

Une convention financière sera conclue entre la Commune et l’Etat. 

Et/Ou 

Une convention financière sera conclue entre la Commune et l’Etablissement Public Foncier de 

Bretagne. 

 

Celle-ci précisera le montant de l’aide affectée à la collectivité (ou maîtrises d’ouvrage) par le(s) 

financeur(s) concerné(s). 

La Commune sera sollicitée par le(s) financeur(s), conformément à ses / leurs procédures internes pour 

formaliser et finaliser cette convention d’application financière (ex : délibération, RIB…). 

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la Commune et de l’EPCI 

La Commune s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution par elle 

et ses partenaires des actions du projet de redynamisation pour lequel elle a candidaté et dont le 

contenu ainsi que le budget prévisionnel sont précisés en annexe. 

L’Etablissement Public de Coopération Intercommunale s’engage à accompagner par ses moyens 

humains et dans le cadre de ses compétences la Commune dans la réalisation des actions précitées.  
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 5 

 

5.2 Engagements des partenaires 

Les partenaires du dispositif que sont l’Etat, la Région Bretagne, la Banque des territoires et 

l’Etablissement Public Foncier de Bretagne s’engagent à accompagner la Commune dans sa stratégie 

d’action foncière et d’aménagement de son centre. Les partenaires proposeront à la Commune et à 

son EPCI, les actions suivantes : 

- Participation à un réseau d’acteurs ; 

- Suivi du projet.  

 

5.2.1 Pour ce qui concerne l’Etat, celui-ci s’engage à : 

- Mobiliser une ingénierie de proximité au sein de ses services départementaux, facilitatrice de 

la réussite du projet de renforcement de l’attractivité ; la direction départementale des 

territoires et de la mer du DEPARTEMENT désigne un référent technique, chargé de conseiller 

la Commune et l'EPCI dès la phase de définition du cahier des charges de l'étude ; 

- Participer aux instances de pilotage de l'étude (invitation du sous-préfet et de la DDTM aux 

réunions) ; 

- Faciliter l'articulation entre le projet d'attractivité de la Commune et des actions relevant de 

politiques sectorielles (habitat, culture, services à la population, activités économiques, 

mobilités…) mises en œuvre via des dispositifs locaux ou nationaux ; 

- Accompagner la Commune et l'EPCI dans la définition d'une stratégie d'investissement, 

prenant en compte les différents dispositifs de soutien de l'Etat à la réalisation des projets des 

collectivités. 

 

5.2.2 Pour ce qui concerne la Région, celle-ci s’engage à : 

- Mobiliser une ingénierie de proximité au sein de ses équipes, élus et services, facilitatrice de 

la réussite du projet de renforcement de l’attractivité ; 

- Mobiliser ses politiques publiques, et ses compétences pour s’inscrire dans le projet de 

centralité présenté ; 

- Paragraphe à adapter en fonction de l’étude : la politique du xxx et les ressources de la 

Direction de XXX seront particulièrement mobilisées. Proposition d’une expertise/action 

concrète. 

 

La Commune, l’EPCI et la Région, seront collectivement attentifs à l’articulation entre les choix qui 

seront opérés dans le cadre de l’étude et la convention de développement économique conclue entre 

la Région et l’EPCI. 

 

5.2.3 Pour ce qui concerne la Banque des Territoires, celle-ci- s’engage à proposer à la Commune :  

- Une analyse, selon les sollicitations qui lui seront adressées, des interventions pouvant 

s’inscrire dans le projet de centralité du lauréat via : 

 

P.0101 Contractualiser avec les territoires autour d'enjeux partagés - Page 14 / 32

18

Envoyé en préfecture le 25/09/2019

Reçu en préfecture le 25/09/2019

Affiché le 

ID : 035-233500016-20190923-19_0101_06-DE



§ Ses moyens de diffusion d’informations et de pratiques, qui contient notamment 

localtis.fr ; 

§ Son service d’information et d’accompagnement (juridique, ingénierie, 

formation) destiné aux communes de moins de 10.000 habitants, communes 

nouvelles et intercommunalités (Territoires Conseils) ; 

§ Ses outils de simulation (fiscalité et analyse financière) d’accompagnement 

destiné aux communes de moins de 10.000 habitants, communes nouvelles et 

intercommunalités (Solidaires) ; 

La Commune lauréate est incitée, d’ores et déjà, à se créer un compte sur le site 

www.banquedesterritoires.fr.  

- L’offre de prêts du Fonds d’Epargne à l’habitat et au secteur public 

Premier financeur du logement locatif social et du logement locatif intermédiaire en France, la 

Banque des Territoires propose également aux collectivités locales différents prêts permettant 

de financer leurs projets d’intérêt général et notamment ceux qui nécessitent des 

financements de long terme comme la mobilité, l’éducation ou l’eau (jusqu’à 60 ans pour les 

réseaux d’eau) ou encore les opérations d’acquisition et de portage foncier visant à favoriser 

la prise en compte de l’habitat social dans les nouveaux programmes d’aménagement. 

- La mobilisation des fonds propres au service du développement des territoires  

 

La Banque des Territoires intervient en tant qu’investisseur d’intérêt général dans différents 

secteurs, en réponse à un besoin local, dans le but de promouvoir des territoires plus durables, 

plus attractifs, plus inclusifs et plus connectés, au bénéfice de toutes les populations :  

- Les infrastructures et réseaux de transport et services de mobilité durable, 

- L’immobilier : tertiaire, commercial, sanitaire et médico-social, tourisme et loisirs, 

aménagement urbain durable … 

- Les infrastructures de très haut débit contribuant au désenclavement numérique des 

territoires, services numériques … 

- La production d’énergies renouvelables, les réseaux de transport et de distribution 

d’énergie renouvelable … 

La Banque des Territoires mobilise la diversité des véhicules d’investissement existants en adaptant 

ses modalités de prise de participation au contexte local : économie mixte (SEM, SEMOP), montage 

privé (SAS, SCI), délégation de service public, partenariat public-privé. Elle agit en investisseur avisé et 

en actionnaire minoritaire dans des projets dotés d’une rentabilité financière de long terme et d’une 

performance environnementale suffisante. 

La mobilisation de ces outils pourra être envisagée, en temps utile, durant la réalisation des projets de 

la collectivité lauréate, sous réserve d’accord de ses comités d’engagement compétents et du maintien 

par les pouvoirs publics des différentes lignes de prêts susceptibles d’être mobilisées. 

 

5.2.4 Pour ce qui concerne l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, celui-ci s’engage à : 

- Faire bénéficier la Commune d’un accompagnement pour la réalisation de l’étude au regard 

des enjeux fonciers,  
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- Collaborer au besoin à la précision des besoins et de la mission (participation à la rédaction de 

cahier des charges…),  

- Assister aux comités de pilotage et comités techniques de l’étude lorsque des problématiques 

foncières sont en jeu,  

- Proposer le cas échéant une aide à la définition d’une stratégie foncière et immobilière,  

- Accompagner la collectivité dans son projet en renouvellement urbain, notamment quant aux 

moyens pertinents de mise en œuvre de sa stratégie foncière, et en proposant le cas échéant 

l’acquisition et le portage d’emprises foncières nécessaires à la mise en œuvre de son projet. 

L’Etablissement Public Foncier de Bretagne s’assurera que l’ensemble des aspects fonciers 

sont pris en compte dans la conception du projet et ce au regard de ses objectifs. Il 

accompagnera le maître d’ouvrage dans l’analyse de la faisabilité économique et 

programmatique du projet afin de sécuriser les acquisitions qui pourraient être envisagées par 

la suite. 

 

Article 6 : Modalités de publicité et d’information relatives au dispositif 

La Commune s’engage à mentionner le soutien des quatre partenaires, notamment en faisant figurer 

leurs logos sur ses documents et publications officiels de communication relatifs aux actions financées. 

Elle s’engage également à faire mention du soutien des quatre partenaires dans tous ses rapports avec 

les médias, relatifs à l'étude d'attractivité du centre. 

 

Article 7 : Conditions de révision et de résiliation 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution du présent protocole, définie d’un 

commun accord entre les partenaires, sera notifiée à la Commune par lettre recommandée avec 

accusé réception cosignée de l’ensemble des partenaires. 

Il est possible de procéder à une résiliation unilatérale du présent protocole, pour motif d’intérêt 

général, par lettre recommandée à l’ensemble des parties avec préavis de trois mois. 

 

Article 8 : Litiges 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent protocole, les parties s’efforceront 

de rechercher un accord à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 

 

Article 9 : Exécution du protocole 

Les représentants des quatre partenaires du dispositif que sont l’Etat, la Région Bretagne, la Banque 

des territoires, l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent protocole. 
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Signataires : 

Commune 

EPCI 

Partenaires  
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Annexe - Plan de financement prévisionnel global 

 

 

Type de dépenses 
prévisionnelles 

Montant des dépenses 
HT en € 

Type de recettes Montant des 
recettes

  Subvention sollicitée 
Appel à candidatures 

 

  Commune  

  Autres financeurs   

    

TOTAL    
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PROTOCOLE 

Sur le plan d’action du centre de « XXXX » 

Au titre de l’appel à candidatures « Dynamisme des centres-villes et des bourgs 

ruraux en Bretagne » - cycle Travaux 

 

ENTRE 

L’Etat, représenté par le Préfet de la Région Bretagne, 

La Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional, 

La Banque des Territoires, représentée par son Directeur régional, 

L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, représenté par sa Directrice générale 

Ci-après désignés collectivement « les partenaires » ou les « partenaires de l’appel à candidatures » 

D’une part, 

ET 

La commune de X, représentée par Madame/Monsieur le Maire 

Ci-après désignée la commune 

L’Etablissement Public de Coopération Intercommunale Y, représentée par Madame/Monsieur le 

Président/e 

ci-après désigné l’EPCI 

D’autre part, 

 

Vu la délibération n°XX de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 

XX/XX/XXXX approuvant les termes du protocole et autorisant le Président du Conseil régional à le 

signer ; 

Vu les délibérations n°C-18-20 et n°C-17-22 du Conseil d’administration de l’EPF de Bretagne en date 

du 12/06/2018 et du 28/11/2017 approuvant le partenariat de l’EPF Bretagne aux appels à 

candidatures « Dynamisme des centralités en Bretagne » deuxième édition et autorisant la Directrice 

générale à signer toute pièce permettant la mise en œuvre du dispositif d’une part ; approuvant les 

termes du protocole type cycle travaux d’autre part ; 

Vu l’accord donné par le Comité National d’Engagement de la Banque des Territoires, en date du 

XX/XX/XXXX ; 

Logo 

commune Logo EPCI 
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Vu la délibération n°XX du conseil municipal de X en date du XX/XX/XXXX approuvant les termes du 

présent protocole et autorisant le maire à le signer ; 

Vu la délibération n°XX du conseil communautaire de la communauté de communes/d’agglomération 

en date du XX/XX/XXXX approuvant les termes du présent protocole et autorisant le Président à le 

signer ; 

Vu le volet territorial du Contrat de plan Etat-Région Bretagne 2015-2020 signé le 11 mai 2015 et 

l'avenant n°1 signé le 16 décembre 2016  ; 

Vu l’appel à candidatures « Dynamisme des centres-villes et des bourgs ruraux en Bretagne » lancé le 

8 novembre 2018 ; 

Vu le dossier de candidature déposé par la commune X et la décision des partenaires de soutenir le 

programme d’action proposé dans ce dossier ; 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES :  

 

Article 1 : Objet 

Le présent protocole a pour objet de définir les principes selon lesquels l’Etat, la Région, la Banque des  

territoires et l’Etablissement Public Foncier de Bretagne s’engagent à soutenir la commune, au titre de 

l’appel à candidatures « Dynamisme des centres-villes et des bourgs ruraux en Bretagne» 2018-2019 

lancé le 8 novembre 2018, l’établissement public de coopération intercommunale dont la commune 

est membre ainsi que les différents maîtres d’ouvrages mentionnés dans le dossier de candidature, 

pour la réalisation du plan d’action de la commune visant à renforcer l’attractivité du centre. 

La commune de X a déposé sa candidature et a été retenue par les partenaires au titre du cycle 

«  Travaux ». 

Des annexes sont jointes au présent protocole et constituent des pièces contractuelles. 

 

Article 2 : Contenu du plan d’action et les parties prenantes 

2-1- La commune, responsable du pilotage du plan d’action  

La commune est responsable du pilotage et du suivi du plan d’action réalisées par les différents maîtres 

d’ouvrage (dont EPCI, autres acteurs, …). 

En cette qualité, la commune désigne un référent technique et un référent politique.  

L’EPCI devra être associé aux différents points d’étapes. 

Les partenaires de l’appel à candidatures devront être informés des avancées des opérations et, en 

particulier, être rendus destinataires des livrables intermédiaires et finaux prévus. Ils seront conviés et 

pourront participer aux différents points d’étapes qui seront organisés. 

 

2-2 – Le projet global 

Résumé du projet – A compléter 
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Les opérations, inscrites dans le projet, seront réalisées conformément à la description qui en a été 

faite dans le dossier de candidature de la commune.  

 

2-3- Le périmètre 

Le périmètre d’intervention est conforme à la description qui en a été faite dans le dossier de 

candidature de la commune. 

 

2-4- Le budget global  

Le budget prévisionnel global du plan d’action s’élève à XXXXX €. Il est précisé en annexe. 

Au titre de l’appel à candidature, une aide maximale de XXX € est affectée au plan d’action relatif à 

l’attractivité du centre de la commune. 

Cette aide maximale est répartie entre les différentes maîtrises d’ouvrage ci-dessous désignées. La 

commune, responsable du pilotage, sera chargée du bon déroulement du plan d’action. 

 

2-5 – Les opérations programmées et les maîtrises d’ouvrage 

Si la commune est responsable du pilotage du plan d’action au côté de l’EPCI, les opérations 

d’investissement et d’ingénierie composant ce plan d’action pourront être portées par divers maîtrises 

d’ouvrages. Les maîtrises d’ouvrage peuvent être aussi variées que les opérations et sont directement 

liées aux capacités et aux compétences relatives aux portages de ces opérations.  

Les opérations et les maîtrises d’ouvrage associées sont précisées en annexe. 

 

2-6 -Le calendrier des dépenses  

Les dépenses relatives aux opérations devront être engagées, au plus tôt après la date de dépôt du 

dossier de candidature sur la plateforme et comme mentionné dans l’accusé de réception. 

(date limite de dépôt des dossiers 28 février 2019). 

Les demandes de subvention devront être formalisées sur la base d’un dossier complet avant le 1er 

octobre 2020. 

Les opérations devront être livrées avant le 31 décembre 2024. 

 

Article 3 : Durée du protocole 

Le présent protocole d’engagement est valable jusqu’au 31 décembre 2024. 

 

Article 4 : Montants prévisionnels des financements par opération 

Les aides prévisionnelles par opération et maîtrise d’ouvrage sont précisées en annexe. Elles 

correspondent aux seuls financements relevant de l'appel à candidatures "Dynamisme des centres-

villes et bourgs ruraux en Bretagne".  

Les maîtres d’ouvrage des opérations concernées devront déposer un dossier de subvention 

(formulaire et liste de pièces en annexe) aux partenaires spécifiquement cités, dans les meilleurs 

délais. 
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Les partenaires instruiront le dossier de subvention conformément aux régimes d’aides et 

réglementations en vigueur. Ils veilleront également, en lien avec la commune, à la cohérence de 

l’opération avec le plan d’action. 

L’instruction déterminera les possibilités et les montants réels d’attribution de l’aide au maître 

d’ouvrage, par opération. 

Les maîtres d’ouvrage seront sollicités par le(s) financeur(s), conformément à ses / leurs procédures 

internes pour formaliser et finaliser l’instruction du dossier (sollicitation de pièces complémentaires 

liées à la réglementation…). La commune sera informée et pourra être facilitateur dans le cadre de ces 

échanges. 

 

Si l’instruction est favorable, l’aide sera présentée pour vote aux instances décisionnaires des 

partenaires ciblés. 

Un arrêté ou une convention financière sera ensuite conclu(e) entre le maître d'ouvrage et le (ou les) 

partenaire(s) financeur(s).  

Cet acte d’engagement précisera le montant de l’aide réelle attribuée au maître d’ouvrage par le(s) 

financeur(s) concerné(s).  

Le maître d’ouvrage sera sollicité par les) financeurs, conformément à leurs procédures internes pour 

formaliser l’arrêté et/ou la convention financière (ex : délibération, RIB...). 

Quels que soient le maître d'ouvrage et les partenaires financeurs d'une opération, la commune et 

l’EPCI veilleront à ce que toute communication sur l'opération mentionne qu'elle a reçu un soutien 

dans le cadre du dispositif "Dynamisme des centres-villes et des bourgs ruraux en Bretagne" porté 

conjointement par l’État, le Conseil régional, l’Établissement public foncier et la Banque des territoires. 

Les partenaires s’autorisent, en accord avec la commune, à modifier en cours de protocole, la 

répartition des aides prévisionnelles entre opérations, en cas de modifications du projet global. Ces 

modifications ne nécessiteront pas un avenant mais seront signalées dans le suivi du projet et dans le 

cadre des revues de projet annuelles. 

La collectivité pourra également solliciter auprès de l’EPF des portages fonciers, lesquels seront soumis 

à l’approbation du bureau de l’EPF.  

 

Article 5 : Engagements des parties 

5.1 Engagements de la commune et de l’EPCI 

La commune s’engage à mettre en œuvre un plan d’action pour renforcer l’attractivité du centre dont 

le périmètre, les opérations et les budgets prévisionnels sont précisés à l’article 2 et en annexe, et à 

mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 

L’Etablissement Public de Coopération Intercommunale s’engage à accompagner par ses moyens 

humains et dans le cadre de ses compétences la Commune dans la réalisation des actions précitées. Il 

s'engage également à tenir compte du projet global et du plan d'action dans le cadre des outils de 

programmation et de planification qu'il est susceptible de piloter : plan local d'urbanisme, programme 

local de l'habitat, opération programmée d'amélioration de l'habitat... 
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5.2 Engagements des partenaires 

Les partenaires du dispositif que sont l’Etat, la Région Bretagne, la Banque des territoires et 

l’Etablissement Public Foncier de Bretagne s’engagent à accompagner la Commune dans sa stratégie 

d’action foncière et d’aménagement de son centre. Les partenaires proposeront à la commune et à 

son EPCI, les actions suivantes : 

- Participation à un réseau d’acteurs ; 

- Suivi régulier de l’opération ;  

 

5.2.1 Pour ce qui concerne l’Etat, celui-ci s’engage à : 

- Mobiliser une ingénierie de proximité au sein de ses services départementaux, facilitatrice de 

la réussite du projet de renforcement de l’attractivité ; la direction départementale des 

territoires et de la mer du DEPARTEMENT désigne un référent technique, chargé de conseiller 

la commune et l'EPCI dans la réalisation du plan d'action ; 

- Participer aux instances de pilotage de la démarche (invitation du sous-préfet et de la DDTM 

aux réunions) ; 

- Faciliter l'articulation entre le projet d'attractivité de la commune et des actions relevant de 

politiques sectorielles (habitat, culture, services à la population, activités économiques, 

mobilités…) mises en œuvre via des dispositifs locaux ou nationaux ; 

- Accompagner la commune et l'EPCI dans la concrétisation des investissements en prenant en 

compte les différents dispositifs de soutien de l'Etat à la réalisation des projets des collectivités ; 

- … 

 

5.2.2 Pour ce qui concerne la Région, celle-ci s’engage à : 

- Mobiliser une ingénierie de proximité au sein de ses équipes, élu.e.s·et services, facilitatrice 

de la réussite du projet de renforcement de l’attractivité ; 

- Mobiliser ses politiques publiques, et ses compétences pour s’inscrire dans le projet de 

centralité présenté ; 

- Paragraphe à adapter en fonction des travaux : la politique du xxx et les ressources de la 

Direction de XXX seront particulièrement mobilisées. Proposition d’une expertise/action 

concrète. 

 

La commune, l’EPCI et la Région, seront collectivement attentifs à l’articulation entre les choix qui 

seront opérés dans le cadre du plan d’action et la convention de développement économique conclue 

entre la Région et l’EPCI. 

 

5.2.3 Pour ce qui concerne la Banque des Territoires, celle-ci- s’engage à proposer à la Commune :  

- Une analyse, selon les sollicitations qui lui seront adressées, des interventions pouvant 

s’inscrire dans le projet de centralité du lauréat via : 

· Ses moyens de diffusion d’informations et de pratiques, notamment localtis.fr ; 

· Son service d’information et d’accompagnement (juridique, ingénierie, formation) 

destiné aux communes de moins de 10.000 habitants, communes nouvelles et 

intercommunalités (Territoires Conseils) ; 
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· Ses outils de simulation (fiscalité et analyse financière) d’accompagnement destiné 

aux communes de moins de 10.000 habitants, communes nouvelles et 

intercommunalités (Solidaires) ; 

La Commune lauréate est incitée, d’ores et déjà, à se créer un compte sur le site 

www.banquedesterritoires.fr.  

- L’offre de prêts du Fonds d’Epargne à l’habitat et au secteur public 

Premier financeur du logement locatif social et du logement locatif intermédiaire en France, la Banque 

des Territoires propose également aux collectivités locales différents prêts permettant de financer 

leurs projets d’intérêt général et notamment ceux qui nécessitent des financements de long terme 

comme la mobilité, l’éducation ou l’eau (jusqu’à 60 ans pour les réseaux d’eau) ou encore les 

opérations d’acquisition et de portage foncier visant à favoriser la prise en compte de l’habitat social 

dans les nouveaux programmes d’aménagement. 

- La mobilisation des fonds propres au service du développement des territoires  

La Banque des Territoires intervient en tant qu’investisseur d’intérêt général dans différents secteurs, 

en réponse à un besoin local, dans le but de promouvoir des territoires plus durables, plus attractifs, 

plus inclusifs et plus connectés, au bénéfice de toutes les populations :  

· Les infrastructures et réseaux de transport et services de mobilité durable, 

· L’immobilier : tertiaire, commercial, sanitaire et médico-social, tourisme et loisirs, 

aménagement urbain durable … 

· Les infrastructures de très haut débit contribuant au désenclavement numérique des 

territoires, services numériques … 

· La production d’énergies renouvelables, les réseaux de transport et de distribution 

d’énergie renouvelable … 

La Banque des Territoires mobilise la diversité des véhicules d’investissement existants en adaptant 

ses modalités de prise de participation au contexte local : économie mixte (SEM, SEMOP), montage 

privé (SAS, SCI), délégation de service public, partenariat public-privé. Elle agit en investisseur avisé et 

en actionnaire minoritaire dans des projets dotés d’une rentabilité financière de long terme et d’une 

performance environnementale suffisante. 

La mobilisation de ces outils pourra être envisagée, en temps utile, durant la réalisation des projets de 

la collectivité lauréate, sous réserve d’accord de ses comités d’engagement compétents et du maintien 

par les pouvoirs publics des différentes lignes de prêts susceptibles d’être mobilisées. 

 

5.2.4 Pour ce qui concerne l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, celui-ci s’engage à : 

- Accompagner la collectivité d’un point de vue technique, administratif et juridique pour les 

opérations de son projet nécessitant la maîtrise publique d’emprises foncières ; 

- Proposer le cas échéant l’acquisition et le portage d’emprises foncières nécessaires à la mise en 

œuvre de ces opérations ainsi que la conduite de travaux de dépollution/déconstruction sur les biens 

portés ; Dans ce cadre, l’EPF est susceptible de conduire des actions expérimentales et la collectivité 

pourra solliciter un accompagnement de l’EPF en tant qu’opérateur foncier sur des projets qui 

concourent véritablement à une redynamisation du centre au service d’un projet global quand bien 

même les biens acquis et portés par l’EPF seraient dérogatoires aux interventions de droit commun 

telles que définies dans le programme pluriannuel d’intervention de l’EPF. Le principe d’intervention 

de l’EPF sera examiné au cas par cas et motivé par le porteur de projet comme concourant tout 

particulièrement à la réussite de la mise en œuvre du projet d’ensemble. 
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- Accompagner la collectivité dans l’analyse de la faisabilité économique et programmatique des 

opérations afin de sécuriser les acquisitions qui pourraient être envisagées. 

- Participer aux instances de pilotage. 

 

Article 6 : Modalités de suivi et de pilotage du protocole 

6-1-Les instances de pilotage 

Les partenaires du dispositif que sont l'Etat, la Région Bretagne, l’Etablissement Public Foncier et la 

Banque des territoires devront être conviés aux Comités techniques et de pilotage du projet. 

Les comités techniques pourront prendre plusieurs formes et seront organisés en fonction des besoins 

de la commune, des maitrises d’ouvrage et des partenaires. 

Les comités de pilotage seront organisés selon le format et la fréquence suivante : 

· Une réunion de lancement rappelant le projet, les opérations, les acteurs, le contenu du 

protocole et les grandes étapes, le dispositif de suivi-évaluation (indicateurs qualitatifs et 

quantitatifs) ; 

· Une réunion annuelle présentant le bilan de l’année écoulée et l’avancement du projet 

global. Cette réunion sera associée à une revue de projet annuelle qui devra être adressée 

aux partenaires ; 

· Une réunion de restitution. 

 

6-2-Les restitutions 

A l’occasion de chaque réunion, à l’exception de la réunion de lancement, la commune devra adresser 

aux partenaires une revue de projet. Ce document équivaut à un bilan du projet une fois par an, 

intégrant des éléments d'évaluation. Le format sera à l’appréciation de la commune mais pourra faire 

l'objet de préconisation des partenaires.  

 

6-3-Le suivi du projet 

La commune s’engage à assurer l’animation et le suivi du protocole. La commune et l’EPCI s’engagent 

à renseigner les référents du projet, à informer et inviter les partenaires, à assurer un suivi des 

opérations et des maîtrises d’ouvrage. Les maîtres d’ouvrage et d’autres acteurs du territoire pourront 

être associés et invités aux instances de suivi.  

[OPTION] La commune pourra être accompagnée dans l’animation de son projet par l’intermédiaire 

d’aides à l’ingénierie (chargé de projet intercommunal, prestations de formation, communication.). 

 [OPTION si concerné :] Indiquer si ingénierie Op Caisse ou ingénierie EPCI financée par Etat 

Une communauté de projet réunissant les partenaires est proposée pour accompagner la commune. 

Les contacts des personnes référentes de chaque structure seront transmis à la commune au plus tard 

au moment de la signature du présent protocole. Ils sont actualisés en tant que de besoin.  
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Article 7 : Modalités de publicité et d’information relatives au dispositif 

La commune s’engage à mentionner le soutien des quatre partenaires, notamment en faisant figurer 

leurs logos sur ses documents et publications officiels de communication relatifs à aux opérations 

financées. 

Elle s’engage également à faire mention du soutien des quatre partenaires dans tous ses rapports avec 

les médias. 

 

Article 8 : Conditions de révision et de résiliation 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution du présent protocole, définie d’un 

commun accord entre les partenaires, fera l’objet d’un avenant. 

Il est possible de procéder à une résiliation unilatérale du présent protocole, pour motif d’intérêt 

général, par lettre recommandée à l’ensemble des parties avec préavis de trois mois. 

 

Article 9 : Litiges 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent protocole, les parties s’efforceront 

de rechercher un accord à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 

 

Article 10 : Exécution du protocole 

Les représentants des quatre partenaires du dispositif que sont l’Etat, la Région Bretagne, la Banque 

des territoires, l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent protocole. 

 

 

Signataires : 

Commune 

EPCI 

Partenaires 
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LISTE DES ANNEXES 

 

 

 

� Plan de financement prévisionnel global 

 

 

� Opérations - coûts prévisionnels, calendriers, maîtrises d’ouvrage et financements 

prévisionnels 

 

 

� Fiches opérations 

 

 

� Modèle du dossier de subvention 
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Annexe : Plan de financement prévisionnel global 

 

Il s’agit ici de préciser le budget global du plan d’action sur les quatre prochaines années. 

Les dépenses 

 

Descriptif Montant des dépenses en € (HT) 

Opération investissement N°1  

Opération investissement N°2  

Etc  

Mobilisation d’une ingénierie de projet  

  

  

  

  

TOTAL  

 

 

Les recettes 

 

Financeurs Montant sollicité  

Crédits de la commune :  

Crédits de l’EPCI :  

Crédits sollicité Appel à candidature   

Autre financeur : à préciser  

Autre financeur : à préciser  

Emprunts  

 

 

TOTAL  

 

 

Aide globale « Appel à candidature » sollicitée : XXX € 

 

 

Calendrier global du projet : 

 

Date de début du plan d’action : XX/XX/XXXX 

Date de livraison du plan d’action : XX/XX/XXX 
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Annexe : Opérations - coûts prévisionnels, calendriers, maîtrises d’ouvrage 

et financements prévisionnels 

 

Si la commune est responsable du pilotage du plan d’action au côté de l’EPCI, les opérations 

d’investissement et d’ingénierie composant ce plan d’action pourront être portées par diverses 

maîtrises d’ouvrage. Les maîtrises d’ouvrage peuvent être aussi variées que les opérations et sont 

directement liées aux capacités et aux compétences relatives aux portages de ces opérations.  

Les aides prévisionnelles mentionnées correspondent aux seuls financements relevant de l'appel à 

candidatures "Dynamisme des centres-villes et des bourgs ruraux en Bretagne". 

 

Libellé Maîtrise 

d’ouvrage 

Coût 

prévisionnel (HT) 

Calendrier 

prévisionnel 

Aide 

prévisionnelle 

Opération 1  

 

 

 Lancement : 

XX/XX/XX 

Livraison : 

XX/XX/XX 

Région : 

Etat : 

BDT : 

 

Opération 2  

 

 

 

 Lancement : 

XX/XX/XX 

Livraison : 

XX/XX/XX 

 

Opération 3  

 

 

 

 

 Lancement : 

XX/XX/XX 

Livraison : 

XX/XX/XX 
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Annexe : Fiches opérations 

 

Intitulé de l’opération 
N°XX 

 

Investissement :  

Mobilisation d’un portage foncier :  

  Ingénierie (communale ou supra communale ou intercommunale) :  

Identification du maître d’ouvrage  

Typologie de maîtrise d’ouvrage dans le cas où elle ne serait pas identifiée au moment du 

dépôt de la candidature 

Collectivité locale ou association ou entreprise ou bailleur social…. 
 
 
 
 
 

Nom du maître d’ouvrage si celui-ci est identifié 

Nom, adresse et représentant de la structure 
 
 
 
 

Caractéristiques de l’opération 

Présentation résumée  

Nature de l’investissement, nature des activités, Publics cibles, conditions d'accueil... 
 
 
 
 

Localisation sur le périmètre 

 

Calendrier prévisionnel 

Date prévisionnelle de début du projet (mois/année): 
Date prévisionnelle de fin du projet (mois/année): 
Durée (en mois): 
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Présentation financière 

Les dépenses prévisionnelles doivent être du même montant que les recettes prévisionnelles 

 

Seules les dépenses qui ne font l'objet ni d'une récupération de TVA ni d'un assujettissement à la TVA peuvent 

être présentées en TTC 

Récupération de la TVA :      

Assujettissement à la TVA :    

 

Plan de financement - Dépenses 

Nature des dépenses Montant HT / TTC Investissement / 

Fonctionnement 

Echéancier 

     

     

     

     

     

     

     

Total opération     

 

Plan de financement - Recettes 

Nature des recettes Montant HT / TTC Investissement / 

Fonctionnement 

Echéancier 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Total opération     
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Annexe : Modèle du dossier de subvention 

 

Un dossier de demande de subvention sera à renseigner avec les pièces justificatives, avant le 

commencement d’exécution de l’opération. En fonction du financeur cité dans le protocole sur 

l’opération visée, le modèle de dossier correspondant devra être renseigné. 

 

Adresse Etat : 

 

Adresse Région : 

 

Adresse EPF : 

 

Adresse BDT : 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0102 – Observer, anticiper et accompagner les mutations territoriales  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le  lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la région Bretagne à RENNES. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

Le Groupe Rassemblement National vote contre l’opération Point Accueil Ecoute Jeunes du Pays de 
Vannes (Opération n° 19004908). 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 89 320,00  € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

- d’APPROUVER les termes du Contrat Local de Santé de Saint-Brieuc Armor Agglomération et 
d’AUTORISER le Président à le signer. 
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REGION BRETAGNE 
19_0103_05 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 

DELIBERATION 

 
Programme 0103 – Soutenir l’aménagement et le développement des usages 

numériques 
 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le  lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement 

· d’AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 399 000 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

· d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d’AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

· d’APPROUVER les termes de la convention entre la Fédération des centres sociaux et socioculturels 
de Bretagne et la Région Bretagne, jointe en annexe et d’AUTORISER le Président à la signer ; 
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19_0103_05 

Direction déléguée à la recherche, à l'enseignement supérieur et au numérique 

Pôle transitions numériques 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR 
 Visa internet Bretagne au sein du réseau de la fédération des centres sociaux de Bretagne 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 

Vu la délibération n° 19_0103_05 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 23 septembre 2019 attribuant 
une subvention forfaitaire de 60 000 € à l'association de la Fédération des Centres sociaux et socioculturels de Bretagne, et 
autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente convention ; 
 
 

ENTRE : 
La Région Bretagne,  
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région »,  
D’une part, 
 

ET 
Association de la Fédération des Centres sociaux et socioculturels de Bretagne, 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
3 rue de la Volga, 
35200 RENNES, 
Représenté par Madame Michèle TRELLU,  
Agissant en son nom et en sa qualité de Présidente, 
Ci-après dénommée « le bénéficiaire »,  
D’autre part, 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
1.1 - La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner la Fédération des centres sociaux et socioculturels de Bretagne dans le cadre des activités d’inclusion 
numérique de leurs centres sociaux adhérents. Ces centres sociaux seront dès lors labellisés « espaces publics 
numériques » Visa internet Bretagne. 
 
1.2 - La description détaillée de l’action subventionnée figure en annexe n° 1 à la présente convention. 
 
1.3 - La durée de l'action subventionnée est de 12 mois.                                             
 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION 
 
2.1 - La Région s'engage à verser au bénéficiaire une subvention forfaitaire de 60 000,00 €. 

Le montant de la subvention régionale ne peut être revu ni à la hausse, ni à la baisse, sans préjudice de l'application 
des clauses relatives au non respect des obligations et engagements du bénéficiaire. 
 

ARTICLE 3 : DELAI DE VALIDITÉ ET ANNULATION DE LA SUBVENTION 
Si le bénéficiaire n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 18 mois, à compter 
de la dernière date de signature de la convention, la subvention sera annulée et la subvention éventuellement versée 
par la Région devra lui être restituée. 
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ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 24 mois. 
 

ARTICLE 5 : AUTORISATION DE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION 
5.1 - La présente convention autorise le bénéficiaire à reverser la subvention aux organismes listés dans l’annexe 1, à 
savoir 2 000 € par structure.  
 
5.2 - Le bénéficiaire devra aviser la Région du montant de reversement et transmettre tous les justificatifs de 
dépenses permettant de justifier et contrôler les reversements effectués. 

 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 
6.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
 
6.2- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant 
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action. 
 
6.3- Il s'engage à communiquer à la Région le compte rendu financier prévu par l'arrêté du 11 octobre 2006, pour 
l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, au plus tard six mois suivant l’exercice au cours duquel la subvention a été attribuée.  
 
6.4 - Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de 
ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
6.5- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts.  
 
6.6- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre visible le soutien 
qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire.  
 
Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du soutien de 
la Région Bretagne, et à réaliser les actions de communication conformément aux obligations décrites sur 
www.bretagne.bzh (rubrique « aides et interventions régionales »  = > « Le « Visa Internet Bretagne ») et en vigueur 
à la date de signature du présent acte. 
 
Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur le·s justificatif·s (ex : photographie de l'affichage, exemplaire 
de la production subventionnée, copie écran du logo sur le site internet, etc.) attestant de la publicité réalisée. 
 

ARTICLE 8 : MODALITES DE VERSEMENT 
8.1- La subvention est versée au bénéficiaire par la Région à la signature de la présente convention par les deux 
parties. 

 
8.2- Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de Compte :  15589351740110916914311 
Banque : CMB Rennes Villejean 
 

ARTICLE 9 : IMPUTATION BUDGETAIRE 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 935, programme n° 0103. 
 

ARTICLE 10 : MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
10.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
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10.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l’ensemble des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l’action financée dans le cadre de la présente 
convention. A défaut de fournir le compte rendu financier prévu à l’article 5, le contrôle pourra s’étendre à 
l’ensemble des comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel de la 
Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de 
l’organisme. 
 

ARTICLE 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention, excepté pour les 
ajustements n'entraînant pas de modification de la valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de 
calcul de l'aide maximale ni de modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil 
régional. 
 

ARTICLE 12 : DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
12.1 - Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
12.2 - En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception 
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La 
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
12.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu 
de rembourser la totalité de la subvention. 
 
12.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 

ARTICLE 13 : LITIGES 
13.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
13.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

ARTICLE 14 : EXECUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 
POUR LE BÉNÉFICIAIRE, 
 
A Rennes, le  
 
La Présidente de la Fédération des Centres sociaux et 
socioculturels de Bretagne, 
 
 
 
 
 
Michèle TRELLU 

POUR LA REGION 
 
A Rennes, le 
 
Pour le Président du Conseil régional, et par 
délégation, 
 
La directrice générale adjointe numérique, 
achat et juridique 
 
 
 
 
Céline FAIVRE 
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ANNEXE 1 

Présentation du projet  
 

 
Bénéficiaire : 
Fédération des Centres sociaux et socioculturels de Bretagne 
 
Objet : Intégration au réseau Visa internet Bretagne des structures adhérentes à la Fédération des Centres sociaux 
et socioculturels de Bretagne 
 
Description du projet : 
 

La Fédération des Centres sociaux et socioculturels de Bretagne est présente sur tout le territoire breton avec pour 

tâche de coordonner le travail d’un certain nombre de centres sociaux adhérents. Les centres sociaux sont 

aujourd’hui confrontés, comme nombre d’autres acteurs, aux effets de la fracture numérique et accueillent 

quotidiennement des publics en difficulté avec l’outil numérique. 

La Région Bretagne dispose elle d’un réseau d’Espace Public Numérique qu’elle aide financièrement afin qu’ils 

puissent offrir, à toutes les bretonnes et les bretons, un accès et une initiation gratuite à la pratique du numérique. 

L’objet de cette convention est de labelliser 30 structures adhérentes à la Fédération des Centres sociaux et 

socioculturels de Bretagne en tant qu’espaces publics Numériques du réseau Visa internet Bretagne.  

Pour chacune structure, la fédération reçoit une subvention de 2 000€ par an soit 60 000 € pour les 30 structures. 

La Fédération s’engage, en contrepartie, à s’assurer que les centres sociaux listés offrent à leurs usagers un panel de 

services d’apprentissages et d’usages des outils numériques conforme aux règles de pratique du réseau Visa internet 

Bretagne. 

 

Nom de la structure Ville 

Familles actives au Centre Social  Fougères 

Centre Social Carrefour 18 Rennes 

Centre Social les Champs Manceaux Rennes 

Centre Social de Cleunay Rennes 

Centre social "Ty Blosne"  Rennes 

Centre Social Maurepas Rennes 

Centre Social de Villejean Rennes 

Centre social et socioculturel du Pays de Vitré Vitré 

Centre social Confluence Redon Redon 

Centre social du Bois Château Lorient 

Patronage Laïque - Centre social du Polygone Lorient 

Fédération d'animation rurale des Pays de Vilaine Allaire 

Maison de la solidarité et des associations Pontivy 

Centre Social Escale Brizeux  Lorient 

Centre Social Kervénanec Lorient 

Centre Social Intercommunal de Caden Caden 
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Nom de la structure Ville 

Centre Social de Pen Ar Créac'h Brest 

Centre Social de Kérangof  Brest 

Centre Social Chemin de Faire  Rosporden 

Maison Solidaire de Kermarron  Douarnenez 

Centre Socioculturel La Balise Concarneau 

Centre Social des Abeilles Quimper 

Centre Social CAP Glazik Briec 

Centre Socioculturel Jean Jacolot Le Relecq-Kerhuon 

Centre Social  » Maison du Canton » Louvigné 

Centre socioculturel de Guilers  

- L'Agora 
Guilers 

Centre Social 

Pont l'Abbé 
Pont L'abbé 

Centre Social Couleur Quartier Kérourien / Brest Brest 

Centre Social Les Amarres à Brest Brest 

Maison des Squares Rennes 
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Mission II – Pour une économie dynamique au service de filières fortes et créatrice d’un emploi 

durable 
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Stimuler l’innovation et développer l’économie de la connaissance .............  158 

19_0202_06 Accompagner la structuration des secteurs clés de l’économie bretonne .....  

 

212 

19_0203_06 Favoriser la création, le développement et la transmission d’entreprises .....  

 

216 

19_0204_06 

 

Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la 

compétitivité des entreprises ....................................................................  

 

 

228 

19_0205_06 

 

Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité .....  259 

19_0206_06 Soutenir les acteurs de la structuration de l’économie bretonne et des filières 
stratégiques ...........................................................................  
 

 

279 

19_0207_06 

 

Améliorer la performance des exploitations agricoles et des filières de 
production alimentaire ................................................................................
 

 

332 

19_0208_06 Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au 
développement maritime.............................................................................
 

 

363 

19_0209_14 Développer le système portuaire – Tous ports ...................................... 
 

392 

 



REGION BRETAGNE   
19_0201_06

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le lundi 23 septembre 2019, sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu le régime cadre exempté n° SA.40391 d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation, pris sur la 
base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 
juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014 ; 

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis ; 

Vu le régime d’aide exempté de notification n° SA.43057 relatif à la méthode de calcul d’équivalent-subvention 
brut pour les aides accordées sous la forme de prêts à taux zéro, pris sur la base du règlement général 
d’exemption par catégories n° 651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au 
JOUE le 26 juin 2014 ; 

Vu le régime notifié N677a/2007 du 16 juillet 2008 relatif à la méthode de calcul de l'élément d'aide contenu 
dans les prêts publics ; 

Vu le Contrat de plan Etat-Région signé le 11 mai 2015 ; 

Vu la délibération n°16_0201_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 avril 2016 
approuvant les projets de conventions-type relatives au financement des opérations relevant de ce 
programme ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 
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- d’APPROUVER les nouveaux statuts de l’association ACT FOOD BRETAGNE joints en annexe 2. 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 940 235 € pour le 

financement des 7 opérations figurant en annexe (chapitre 909) et d’AUTORISER le Président du Conseil 

régional à signer les conventions et avenants à intervenir avec les bénéficiaires. 

 

- d’AUTORISER Brest Métropole à participer au financement du projet « LIDAR NEXT » pour l’entreprise 

AUTOCRUISE à hauteur de 100 000 € et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer la 

convention de participation d’une collectivité au financement d’une aide Inno R&D jointe en annexe 3. 

 

- d’EMETTRE les titres de perception à titre provisionnel conformément aux tableaux suivants : 

 
Dossier Délibérations Montant de 

l’aide 
Montant versé Montant du titre à 

émettre 
MOVIE UP 
Brest (29) 
 
Dossier n°14004644 

 

Objet : « Développement d’une 
plate-forme WEB de création et de 
diffusion de contenus digitaux : 
MOVIE UP» 

Délibération 
n°12_0212_08 
du 30 octobre 2014 

 

 
246 750 € 

 

 
172 725 € 

 
77 726,25 € 

SILLAGE 
Le Rheu (35) 
 
Dossier n°13006059 
 
Objet : « Recrutement d’un 
premier cadre commercial » 
 

Délibérations 
n°13_0212_08  
du 5 décembre 2013 
n°16_0201_04  
du 11 juillet 2016 
n°17_0201_06  
du 23 septembre 2017 

60 000 € 60 000 € 32 142,85 € 

SMARTTALK 
Brest (29) 
 
Dossier n°15000143 
 
Objet : « Recrutement d’un 
premier cadre commercial » 

Délibérations  
n°15_0212_04  
du 21 mai 2015 
n°19_0201_01  
du 8 février 2019 

60 000 € 60 000 € 35 750 € 

 

 

Dossier Décision initiale 
Délibération 

Montant de 
l’aide 

Montant versé Montant du 
titre déjà 

émis 

Montant 
du titre 

à émettre 

SARL BATTERY 
PHARMA 
Brest (29) 
 
Dossier n°16003777 
 
Objet : « Développement d’une 
technologie de « revitalisation » de 
batteries au plomb par des 
prototypes fonctionnels suivant 
différents environnements» 

n°17_0201_01 

du  
13 février 2017 

 
 

145 387 € 

 
 
 
 

 
116 309,60 € 107 376,98 € 8 932,62 € 

 
 

- d’ACCORDER la mise en place de nouveaux échéanciers et l’annulation de titres conformément au tableau 

suivant et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les nouveaux échéanciers et avenants à 

intervenir avec les bénéficiaires: 
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REGION BRETAGNE   
19_0201_06

Dossier Décision initiale 
Délibération 

Montant de 
l’aide 

Montant 
versé 

Montant 
restant à 

rembourser 

Nouveaux échéanciers / 
observations 

 

MOBIZEL 

Rennes (35) 

Dossier n°14001706 

 

 

Objet : « Recrutement d’un 
premier cadre commercial 

 

n°14_212_07 

du  
25 septembre 2014  

 

 

60 000 € 

 

60 000 € 

 

27 500 € 
Report de 6 mois et annulation des 
titres de mars et juin 2019 d’un 
montant de 2 500 € chacun avec 
réintégration de ces titres dans les 
échéances futures.  

Echéancier n°2 (annule et remplace 
le n°1) – 6 échéances de  
3928,57 € et une dernière échéance 
de 3928,58 € à compter du  
31 mars 2020. 

 
MAPUI LABS 
Rennes (35) 
Dossier n°17005389 

 
Objet : « Projet 
HOSPIVILLE 
EXPERIMENTATION : 
Expérimentation de la 
plateforme de conciliation 
médicamenteuse Hospiville 
- AAP Expérimentation 
numérique » 

 

n°17_0201_08 

du 4 décembre 2017 

 

 

72 700 € 

 

72 700 € 

 

68 090,41 € 

 
Report d’un an.  

Echéancier n°3 (annule et remplace 
le n°1) – 17 échéances de  
1 851,15 € et une dernière échéance 
de 1 851,29 € à compter du  
31 août 2020. 

Echéancier n°4 (annule et remplace 
le n°2) – 17 échéances de  
1 931,64 € et une dernière échéance 
de 1 931,69 € à compter du  
31 août 2020. 

 
 

 

- de MODIFIER l’assiette et le taux de l’opération n°19004248 et d’AUTORISER le Président du Conseil 

régional à signer l’avenant à intervenir avec la CCI Métropolitaine Bretagne Ouest. 

 

En section de fonctionnement :

 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 1 931 882,40 € pour le 

financement des 36 opérations figurant en annexe (chapitre 939) et d’AUTORISER le Président du Conseil 

régional à signer les conventions et avenants à intervenir avec les bénéficiaires. 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention de déploiement de Boost’Up Bretagne – Accélérateur 

d’entreprises innovantes jointe en annexe 4 et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer. 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 23 septembre 2019  
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée  

Programme : P.0201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance  
Chapitre : 909 

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable 
(en Euros) 

Taux Montant Proposé 
(en Euros) 

SEHM
35000 RENNES 

19005806 Soutien au programme d’investissements pour l’aménagement du 
Design Lab Bretagne (2019-2020) 

475 000,00 21,05 100 000,00

AUTOCRUISE SA 
29280 PLOUZANE 

19005134 LIDAR NEXT : développement d'un capteur Lidar (Light 
Détection And Ranging) 

4 187 990,00 9,55 400 000,00

Total : 500 000,00 

Nombre d’opérations : 2

* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 19_0201_06 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 23 septembre 2019  

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée  
Programme : P.0201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance  

Chapitre : 909 

Nom du bénéficiaire Opération Objet Vote précédent Nouvelle 
dépense  

subvention-  
nable 

Nouve
a u 
taux 

Montant 
proposé  

(en euros) 

Total 
(en euros) N° délib Date de CP Montant 

affecté  
(en euros) 

IDMER INSTITUT DE 
DEVELOP PRODUITS MER 
56100 LORIENT 

17007884 Projet d'investissement SEADRY : 
outil de séchage innovant  

(CPER/FEDER) 

17_0201_08 04/12/17 300 000,00 1 200 000,00 37,50 150 000,00 450 000,00

Total : 150 000,00

Nombre d’opérations : 1

* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 19_0201_06 
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Opération(s) nouvelle(s)  
Programme : P.0201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance  

Chapitre : 909 

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant Proposé 
(en Euros) 

CALOPOR
29860 BOURG BLANC 

19004000 Développement d'un dispositif de recyclage de calories sales 
en calories propres pour les bâtiments d'élevage. 

Avance remboursable 136 920,00

MB TRADING PARTS 
29000 QUIMPER

19003002 Développement d'un vélo de route électrique carbon à 
géométrie aérodynamique et limitation de vitesse dégressive 

Avance remboursable 96 315,00

AXALON
22300 LANNION 

19002407 Recrutement d'un Business Developper Avance remboursable 23 000,00

KERMAP
35510 CESSON SEVIGNE 

19002128 Recrutement d'un ingénieur d'affaires Avance remboursable 34 000,00

Total : 290 235,00

Nombre d’opérations : 4

* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 19_0201_06 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019 

 
 

DELIBERATION 

Programme 316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux 

dynamiques économiques et territoriales 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 septembre 2019, s'est 
réunie le  lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

Le Groupe Rassemblement National s’abstient sur l'expérimentation visant à limiter le non recours aux 
dispositifs des familles monoparentales dans deux quartiers de la Ville de Redon (Opération n°19005647). 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

 Convention entre la Région et la direction interrégional des services pénitentiaires 

- d'AUTORISER le Président à signer la convention relative à cette action 

 

 Expérimentation d’une formation qualifiante courte pour les personnes détenues, dans 

le cadre du PACTE 

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 70 425 euros 

conformément au tableau en annexe.  

-  d'AUTORISER le Président à signer la convention relative à cette action. 
 

 Expérimentation visant à limiter le non recours des familles monoparentales  

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 30 000 euros pour 

le financement des opérations figurant en annexe 

 
 Nouveaux projets accompagnés par le GREF Bretagne, dans le cadre du Pacte breton 

d'investissement dans les compétences 

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 140 000 euros 

conformément au tableau en annexe.  
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REGION BRETAGNE 

19_0316_07 

 
 

- d'AUTORISER le Président à signer la convention relative à ces actions 

 

 Appel à projets pour une gestion inclusive des ressources humaines (GIRH) 

-  d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 105 000 euros 

pour le financement des opérations figurant en annexe 

-  d'AUTORISER le Président à signer les conventions relatives à ces actions 

 

 Appel à projets pour une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

territoriales (GPECT) 

-  d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 30000 euros 

pour le financement de l’opérations figurant en annexe 

-  d'AUTORISER le Président à signer la convention relative à cette action 

 

 Guides « se préparer dans les dispositifs d’accès à la mobilité et au logement pour l’accès 

à l’emploi » 

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 1 500 euros pour le 

financement de cette opération 

-  d'AUTORISER le Président à signer la convention relative à cette action 

 
 Actions territoriales - PREPA Avenir 

-  d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 188 828 euros pour 

le financement des opérations figurant en annexe 

-  d'AUTORISER le Président à signer les conventions relatives à ces actions 
 

 Actions territoriales -QUALIF Emploi 

-  d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 561 909.40 euros 

pour le financement des opérations figurant en annexe 
-  d'AUTORISER le Président à signer les conventions relatives à ces actions 

 

 Adhésion à l’association Campus des métiers Fougères – Vitré - Industrie 

-  d’AUTORISER le Président du Conseil régional pour signer la Charte d’engagement dans le Campus des 
métiers Fougères-Vitré-Industrie, figurant en annexe 

-  d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 500 euros pour le 

financement des opérations figurant en annexe 
 

 

 Ajustement d’opération  

-  d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 181 073.15 euros 

pour le financement des opérations figurant en annexe 
-  d'AUTORISER le Président à signer les avenants aux conventions relatives à ces actions. 

 

 

 Avenant à la convention financière annuelle 2019 Pacte régional d’investissement dans 

les compétences 2019-2022 – Région Bretagne 

 

- d'AUTORISER le Président à signer l’avenant à cette convention. 
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Délibération n° : 19_0316_07

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 23 septembre 2019
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales
Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

COMPAGNONS BATISSEURS 
ASSOCIATION REGION BRETAGNE
35000 RENNES

19006336 AT PREPA AVENIR - Permis de construire à Pasteur 175 778,00 47,09 82 778,00

AGENCE NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES
35200 RENNES

19006031 Action Territoriale - PREPA Avenir - Des ateliers au coeur des 
quartiers

88 900,00 62,13 55 230,00

COB FORMATION
29270 CARHAIX

19006032 ACTION TERRITORIALE - PREPA Avenir - Sur le chemin de 
l'emploi

26 500,00 39,62 10 500,00

CLPS L ENJEU COMPETENCES
35651 LE RHEU

19006033 ACTION TERRITORIALE - PREPA Avenir - Les Fondamentaux de 
services à domicile pour des salariés de l'IAE

80 640,00 50,00 40 320,00

LES PETITS DEBROUILLARDS GRAND 
OUEST
35200 RENNES

19006341 Action territoriale - QUALIF Emploi Tremplin numérique 528 487,00 70,13 370 641,00

AGENCE NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES
35200 RENNES

19006348 Action territoriale - QUALIF Emploi Les ateliers du projet 119 070,00 61,10 72 750,00

GIP CAMPUS ESPRIT INDUSTRIES
35600 REDON

19004387 Action territoriale Qualif Emploi - Electronicien.ne de Tests et de 
Développement

114 432,00 40,30 46 118,40

DIAFOR ORGANISATION
35174 BRUZ CEDEX

19005770 Action territoriale Qualif Emploi - Expérimentation AFEST en 
électronique de production

52 000,00 70,00 36 400,00

40MCUBE
35000 RENNES

19005769 Action territoriale Qualif Emploi - GENERATOR 79 000,00 45,57 36 000,00

GREF BRETAGNE
35043 RENNES CEDEX

19005633 Projets accompagnés par le Gref Bretagne-pacte breton 
d'investissement dans les compétences

140 000,00 100,00 140 000,00

DEFIS EMPLOI PAYS DE BREST
29200 BREST

19005626 GIRH - Accompagnement TPE PME structuration RH 154 905,00 19,37 30 000,00

OPCALIM
75603 PARIS CEDEX 12

19006070 GPECT - Projet AGRIL AGRO - GTEC - Pays de Cornouaille 90 000,00 33,33 30 000,00

SERVICE DE REMPLACEMENT DU 
MORBIHAN - SEREMOR
56008 VANNES CEDEX

19006054 GIRH - Parcours d'intégration professionnelle de nouveaux salariés 
dans les métiers d'élevages

95 000,00 31,58 30 000,00

GROUPEMENT LOCAL D EMPLOYEURS 
IROISE
29400 LANDIVISIAU

19005628 GIRH - Solution RH 100 000,00 20,00 20 000,00

ADN OUEST
44105 NANTES

19005625 GIRH - sensibilisation des TPE PME du numérique 17 500,00 85,71 15 000,00

MISSION LOCALE OUEST COTES 
D'ARMOR
22301 LANNION

19006057 GIRH - Les entreprises du Trégor s'engagent 21 385,00 46,76 10 000,00

MISSION LOCALE OUEST COTES 
D'ARMOR
22301 LANNION

19006330 Guides mobilité et logement 5 500,00 27,27 1 500,00
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Délibération n° : 19_0316_07

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 23 septembre 2019

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales

Chapitre : 931

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

MUTUALITE FRANCAISE 
IMFB 
56000 LORIENT

18006331 ATE INSERTION - Former à la 
bureautique le patient hospitalisé 

acteur de son projet professionnel-
KERPAPE

18_0316_08 29/10/18 21 500,00 74 250,00 43,43  10 750,00  32 250,00

OPCALIA 
75009 PARIS 9

19001887 POEC mises en oeuvre par 
OPCALIA

19_0316_03 25/03/19 198 297,40 1 654 828,00 20,00  132 668,20  330 965,60

AGEFOS PME REGION 
BRETAGNE 
35064 RENNES CEDEX

19001879 POEC mises en oeuvre par AGEFOS 
PME

19_0316_03 25/03/19 55 080,00 804 099,50 10,00  25 329,95  80 409,95

OPCALIM 
75603 PARIS CEDEX 12

19001967 POEC mises en oeuvre par 
OPCALIM

19_0316_03 25/03/19 23 520,00 358 450,00 10,00  12 325,00  35 845,00

Total : 181 073,15

Nombre d’opérations : 4
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Délibération n° : 19_0316_07

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 23 septembre 2019

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

SARL B&Z
14200 HEROUVILLE ST CLAIR

19005631 Réparateur smartphones et tablettes numériques Subvention forfaitaire  70 425,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

19005647 Expérimentation actions destinées familles monoparentales- 
Redon

Achat / Prestation  30 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

19006220 Adhésion Campus métiers Fougères Vitré Industrie Cotisation   500,00

Total : 100 925,00

Nombre d’opérations : 3
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CONVENTION ENTRE  

LA REGION BRETAGNE ET LA DIRECTION INTER-REGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES  

POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES PERSONNES DETENUES  

 
Entre 
 
 
 
L’Administration pénitentiaire représentée par : 
 
- La Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de l’Ouest, Madame Marie-Line HANICOT 
 
Ci-après dénommée la DISP,  
 
Et 
 
La Région Bretagne représentée par : 
 
 - Le Président du Conseil régional de Bretagne, Monsieur Loïg Chesnais-Girard 
 
Ci-après dénommée la Région,  
 
 

 

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, et 
notamment son article 21, 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, 

Vu la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches administratives,  

Vu la loi pénitentiaire n°2009-1936 du 24 novembre 2009, 

Vu  la loi relative à l'individualisation des peines du 15 août 2014  

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales (art. 112), 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional en date du 23 septembre 2019 approuvant les termes 
de la présente convention, et autorisant le président de Région à signer la présente convention, 

 
Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
La loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale a finalisé les compétences de 

l’État vers les Régions en ce qui concerne les publics détenus, l’illettrisme, la rémunération des personnes handicapées. Elle a 

confié aux Régions la responsabilité de créer un service public de formation professionnelle et d’animer avec l’État un service 

public de l’orientation. 

Ce transfert de compétences en ce qui concerne la formation des détenus suppose une articulation étroite entre les Régions et 

les services pénitentiaires afin de prendre en compte les conditions particulières de mise en œuvre des formations.  

La formation professionnelle des personnes détenues constitue un levier important de préparation à la sortie de détention et 
à l’insertion ou la réinsertion durable. En ce sens, l’ensemble des partenaires nationaux et régionaux doit être mobilisé afin 
de créer une dynamique propice à la réinsertion de la population pénale, en proposant un dispositif complet de l’orientation 
à la certification. 
 
La formation professionnelle en établissement pénitentiaire s’adresse à des personnes dont les profils sociologiques 

nécessitent une prise en charge globale (illettrisme, absence de qualification, précarité sanitaire, absence de logement, 

troubles psychologiques, …). De plus, la nature des besoins en formation et des réponses à y apporter est différenciée selon 

le type d’établissement. Si l’objectif des dispositifs d’insertion en maison d’arrêt est de rendre le temps de détention, limité, 

le plus utile possible en initiant des parcours d’insertion, dans les établissements pour peine, l’objectif est de permettre un 

accès à la qualification et à la certification indispensable au retour durable dans l’emploi. 

 
TITRE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Dans le cadre de l’application du 2° du II de l’article 21 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation 
professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, la Région « finance et organise la formation professionnelle des 
personnes sous-main de justice. Une convention conclue avec l’État précise les conditions de fonctionnement du service 
public régional de la formation professionnelle au sein des établissements pénitentiaires ». 
 
La présente convention conclue entre le Conseil régional de Bretagne et la DISP de Rennes, a donc pour objet de : 

 définir les orientations générales de la politique de formation des personnes détenues et les modalités de mise en 
œuvre des dispositifs de formation et d’insertion professionnelles ; 

 développer les modalités et les outils de collaboration entre les services régionaux et ceux de l’administration 
pénitentiaire ;   

 prévoir si nécessaire des déclinaisons territoriales spécifiques. 
 
Celle convention s’applique à compter de sa signature à l’ensemble des établissements pénitentiaires implantés 
sur le territoire de la région Bretagne. 
 
 
TITRE 2 : INTERVENTION CONJOINTE DE LA REGION ET DE LA DIRECTION INTERREGIONALE DE 
L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 
 
ARTICLE 1 - PERIMETRE DE LA CONVENTION 
 
Article 1.1 – Les publics concernés 

 Les publics concernés sont les personnes détenues, prévenues et/ou condamnées des différents établissements 
cités à l’article 1.2 ci-dessous. 

 Une action prioritaire doit être menée en direction des publics condamnés et ceux qui sont les plus éloignés de la 
qualification et de l’emploi.  

 La nature et les caractéristiques des publics de chaque établissement sont détaillées en annexe de la présente 
convention. 

 
Article 1.2 – Les sites concernés 

Cette convention s’applique aux établissements pénitentiaires suivants : 

P.0316 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économique... - Page 8 / 26
591





 Centre Pénitentiaire des femmes de Rennes, 

 Centre Pénitentiaire de Lorient-Ploëmeur 

 Centre pénitentiaire de Rennes-Vezin 

 Maison d’arrêt de Saint Malo 

 Maison d’arrêt de la Vannes 

 Maison d’arrêt de Brest 

 Maison d’arrêt de Saint Brieuc 
 
Article 1.3 – Les dispositifs proposés dans les établissements pénitentiaires 

La Région, l’Education nationale et la DISP proposent différents dispositifs contribuant à la construction du parcours de 
réinsertion des personnes détenues dans les établissements pénitentiaires. Ces derniers sont mis en œuvre en bonne 
intelligence entre les différent·e·s intervenant·e·s avec la volonté de travailler en complémentarité. 
 
Article 1.3.1 – La Région 

Dans le cadre de la loi du 5 mars 2014 susvisée, et conformément à l’article L.6313-1 du Code du travail, la liste des 
actions de formation éligibles sont les suivantes : 

• Formation d’acquisition au socle de connaissances et compétences professionnelles, 
• Formation de découverte des métiers, 
• Formation préqualifiante, 
• Formation qualifiante et certifiante, 
• Formation de préparation à la sortie, 
• Formation d’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience mentionnée à l’article L.6111-1 du code 

du travail. 
 

Article 1.3.2 – L’Etat 

L’éducation nationale / L’unité pédagogique régionale (UPR) 

Selon les dispositions de la convention nationale signé avec la DAP, l’Education nationale intervient dans les établissements 

pénitentiaires prioritairement dans les domaines suivants : 

• la lutte contre l’illettrisme, 
• l’apprentissage de la langue française (FLE), 
• la préparation des diplômes de l'Éducation nationale. 

Ces enseignements, définis dans la convention EN / AP du 8 décembre 2011, s'adressent en priorité aux plus jeunes et aux 

publics qui n'ont ni qualification ni diplôme, notamment les personnes détenues analphabètes, illettrées ou non francophones. 

La DISP 

La DISP met en œuvre depuis 2016, un dispositif intitulé le « Programme Personnalisé d'Accompagnement à l'Insertion 
Professionnelle - PPAIP ». Ce dispositif a pour objectif de permettre aux personnes sous-main de justice de construire un 
parcours d’insertion professionnelle intra ou extra muros, d’accompagner ce projet, de le sécuriser et de le consolider. 

Le PPAIP doit prévenir la récidive dans le cadre d'une préparation à la sortie. Ce programme propose différents modules : 
• un module pour définir, valider un projet professionnel et préparer un plan d’action pour la sortie, 
• un module Technique de Recherche d'Emploi, 
• un module de valorisation de son image et de prise de confiance en soi, 
• un module de découverte de l'entreprise et de connaissance des savoirs être professionnels, 
• un module d'accompagnement à l'extérieur pour soutenir la personne placée sous-main de justice en semi-

liberté, lors de rendez-vous extérieur professionnel. 

Ces modules sont indépendants les uns des autres, ils sont prescrits par le SPIP. Le choix des modules est défini en fonction 
des besoins de la personne détenue afin de faciliter la construction de son parcours d'insertion professionnelle. 

Cette prestation vient s'articuler aux dispositifs de formation professionnelle financés par la Région. Par conséquent, en 
fonction de la durée de la peine et de la situation pénale et personnelle de la personne détenue, elle pourra être orientée vers 
l'un ou l'autre des dispositifs ou les deux successivement. 
 
La Région, la DISP et l’UPR ont la volonté de renforcer l’articulation de leurs interventions dans le respect des compétences 
de chacun, au sein des établissements pénitentiaires, de façon à construire de véritables parcours de formation combinant 
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l’acquisition des savoirs de base et la formation professionnelle. 

L’objectif est de proposer aux détenus un parcours cohérent et individualisé afin de répondre au plus près à leurs besoins de 
formation afin de sécuriser leur parcours d’insertion ou de réinsertion.  

Pour assurer cette coordination, des rencontres entre le service local de l’enseignement et la formation professionnelle 
pourront être organisées régulièrement.  
 
 
ARTICLE 2 - MODALITES D'APPLICATION DE LA CONVENTION 
 
Article 2.1 – Cadre général de la gouvernance et de l’intervention conjointe de la Région et de la DISP 

La Région a la responsabilité de la politique de formation professionnelle qu’elle conduit sur son territoire. Cependant, compte 
tenu des spécificités des publics détenus et de l’organisation particulière des établissements pénitentiaires, 
l’accompagnement et le déploiement du transfert de compétences impliquent que les référents formation professionnelle de 
la Région et de la DISP collaborent et agissent selon deux principes : 

1 – la mutualisation de l’ensemble de leur réseau de partenaires respectifs (autres services de l’Etat, en particulier les 
représentants de l’Education nationale, proviseur et UPR, des SPIP, collectivités territoriales, secteurs associatifs…) ; 

2 – l’articulation de leurs outils et dispositifs au bénéfice de l’insertion sociale et professionnelle des publics détenus et de la 
lutte contre la récidive. 
 
Ce déploiement implique également : 

 que le·la responsable de dispositifs de  formation de la Région : 

 intègre la dimension des enjeux de la formation professionnelle pour une prise en charge opportune des publics détenus, 
dans la construction du dispositif régional de formation professionnelle, 

  pilote, coordonne et évalue la politique de formation au bénéfice des personnes détenues, 

  organise avec son interlocuteur désigné au sein de la DISP des réunions régulières, 

  consulte le proviseur de l’UPR sur les possibles articulations à mettre en place dans le déploiement des formations, 

 élabore en lien avec la DISP l’analyse des besoins de formation des personnes détenues, 

  tienne compte dans l’élaboration des programmes de formation des équipements mobilisables dans chaque 
établissement, 

  impulse la mise en place de pédagogies adaptées aux personnes détenues en lien avec l’Unité de Pédagogie Régionale 
de l’Education nationale. 

 

 que le·la responsable de la formation professionnelle de la DISP :  

 soumette des propositions d’analyses et d’études et contribue à leur élaboration, 
 accompagne la Région dans la connaissance du milieu pénitentiaire, en particulier concernant les orientations prévues 

en matière de prise en charge des publics détenus et des évolutions législatives, 
  participe à l’élaboration du programme de formation dans le cadre d’une procédure validée par les deux parties, 
 communique annuellement un état des lieux des plateaux techniques (locaux et équipements de formation) à l’aide de 

supports validés par les deux parties et établit un point de situation sur les questions d’hygiène et de sécurité des locaux 
et équipements de formation, 

  organise si nécessaire la visite des établissements en dehors des instances de gouvernance programmées, 
  contribue au suivi de la formation, 
  assure l’interface entre la Région, l’UPR, les SPIP et les établissements pour la mise en œuvre et le suivi du programme 

de formation,  
 assure le relais auprès des chefs d’établissement pour la mise en œuvre au niveau local de la politique régionale de 

formation professionnelle sur le territoire, en lien étroit avec les services concernés de la Région. 

La Région et les services déconcentrés de la DAP chargés de la formation professionnelle des publics détenus veillent à 
articuler leurs outils et dispositifs dans le cadre d’objectifs communs visant l’insertion sociale et professionnelle et la prévention 
de la récidive. 

Ils veillent à mettre en cohérence les programmes territoriaux et les orientations qu’ils sont chargés de promouvoir dans le 
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cadre de leurs compétences respectives. Ils visent tout particulièrement une approche territoriale de définition et de mise en 
œuvre des politiques locales de formation et d’insertion professionnelle pour associer l’ensemble de leur réseau de 
partenaires respectifs (autres services de l’Etat, collectivités territoriales, secteurs associatifs, acteurs du CEP…). 
 
Pour mener à bien l’ensemble de ces missions et parvenir aux objectifs qui y sont associés, le·la responsable de la formation 
professionnelle de la DISP constitue l’interlocuteur·trice privilégié·e des services régionaux. 
 
 
Article 2.2  – Les instances de pilotage et de suivi 
 
Afin de garantir une articulation optimale des différents niveaux d’intervention, un Comité de pilotage régional est mis en place 
en parallèle du Comité National de Formation Professionnelle. Ces deux instances permettent de piloter, de suivre et d’évaluer 
la mise en œuvre de la formation professionnelle en milieu pénitentiaire. 
 
Article 2.2.1 - Le Comité de pilotage régional 
 
Composition  

Présidé par le Président du Conseil Régional ou son·sa représentant·e, le comité de pilotage régional est convoqué à 
l’initiative de ce dernier une fois par an. Il est composé à minima des personnes suivantes : 

• du Président du Conseil régional ou de son·sa représentant·e, 
• de la Directrice interrégionale des services pénitentiaires ou de son·sa représentant·e, 
• du Directeur régional de Pôle emploi ou de son·sa représentant·e, 
• du Président de l’Union régionale des Missions locales ou de son·sa représentant·e, 
• de partenaires invités (directeurs d’établissement ou leur représentant, des organismes de formation intervenant, 

des directeurs des SPIP…). 
 

Missions 

Le comité de pilotage régional se réunit pour : 
• s’assurer de la bonne mise en œuvre du programme de formation professionnelle en milieu fermé conformément 

aux engagements des différents partenaires,  
• présenter le bilan des actions réalisées au cours de l’année N-1 et consolidées au niveau régional,  
• apporter des éléments de réflexion, d’analyse et le cas échéant, formuler des propositions au regard des résultats 

obtenus,  
• présenter les axes de financement des investissements dédiés aux formations professionnelles effectués par la 

DISP. 
 
Article 2.2.2 – Le suivi des actions 

La Région, en concertation avec la DISP, fixe les modalités de mise en œuvre et de suivi du dispositif de formation 
professionnelle et de son évaluation. Le suivi des actions est assuré à différents niveaux.  

Le comité de pilotage régional est assisté d’un comité technique régional, réunissant les services techniques de la Région et 
de la DISP. Ce comité technique pourra inviter toutes personnes pertinentes dans le cadre de ses travaux. Il a pour tâche 
d’assurer la coordination et le bon fonctionnement des dispositifs de formation. Il se réunit autant que de besoin. 
 
Des bilans de formation sont organisés deux fois par an au sein de chaque établissement par l’organisme de formation, à la 
demande de la Région en partenariat avec la DISP. Ils ont pour objectif de vérifier le bon fonctionnement des formations en 
lien avec tous les acteurs intervenant sur le dispositif (acteurs de l’emploi, SPIP, chef d’établissement, organismes de 
formation, Pôle emploi, Mission locale, responsable local d’enseignement…), de rencontrer des stagiaires et de recueillir leur 
point de vue sur la formation, de faire un point sur les résultats relatifs aux formations. C’est l’occasion de visiter les ateliers 
et de remettre à jour dans chaque établissement, l’inventaire des équipements dédiés à la formation et/ou d’en commander 
de nouveaux (renouvellement ou nouvelle acquisition).  
 
Article 2.2.3 – Les indicateurs de suivi des formations 

Le suivi des actions nécessite que les indicateurs soient définis par la Région après consultation de la DISP et que les résultats 

P.0316 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économique... - Page 11 / 26
594





statistiques soient partagés entre eux. 

La programmation des formations mises en œuvre fera ainsi l’objet d’un suivi à travers l’analyse de différents indicateurs, cf. 
annexe 1, notamment ceux permettant d’évaluer le taux de (ré) insertion des personnes ayant suivi une formation à savoir :  

• le nombre de personnes poursuivant un parcours de formation, dans l’établissement ou à l’extérieur, 

• le nombre de personnes formées souhaitant accéder à un emploi en établissement (service général ou ateliers) ou à 
l’extérieur, 

• le nombre de personnes ayant réalisé la formation en totalité ou partiellement, 

• le nombre d’obtention de diplômes ou de titres professionnels en fin de formation. 
 
La Région transmet annuellement l’annexe 1 relative au suivi de l’activité formation dans chaque établissement. 
 
 
Article 2.3 – Construction et animation des programmes de formation professionnelle 
 
La Région a en charge l’élaboration et le pilotage du programme de formation professionnelle en lien avec les différents 
intervenants en la matière (DISP, Etablissements pénitentiaires, Services pénitentiaire d’insertion et de probation, Unité 
pédagogique régionale, mission locale, Pôle Emploi). 
 

 Analyse des besoins de formation professionnelle 

La Région détermine avec le·la référent·e formation de la DISP les modalités de préparation et d’élaboration du programme 
local de formation professionnelle (PLFP) et notamment les obligations spécifiques que devront respecter les futurs 
organismes de formations.   

L’analyse des besoins de formation est assurée par la Région, en concertation avec les membres du comité de pilotage 

local propre à chaque établissement. Ce comité de pilotage local réunit des représentant·e·s de la DISP, du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP), de l’établissement pénitentiaire, de Pôle emploi (Conseiller emploi justice), 
de la Mission locale, de l’Education nationale (UPR et RLE) et de la Région. Cette analyse a pour but de mettre en adéquation 
les besoins de formation relevés auprès des publics visés avec l’économie locale et régionale, tout en tenant compte du 
projet de chaque établissement, des ateliers et matériels disponibles sur place ainsi que des moyens humains pour assurer 
les mouvements des stagiaires entre la détention et les locaux de formation.  

 
Afin que les organismes de formation puissent proposer des formations en toute connaissance de cause, les chef·fe·s 
d’établissement chargé·e·s du pilotage opérationnel, en lien avec la DISP, communiquent à la Région au moment de 
l’élaboration du programme local de formation professionnelle (PLFP), les modalités d’exécution des actions de formation qui 
relèvent de leur établissement. 

A ce titre, ils fournissent à la Région les informations suivantes :  

 les conditions dans lesquelles l'enseignement est dispensé par les professeurs des écoles de l’Education nationale 
(contenu de l’enseignement, horaires, planning), 

 la définition des espaces et ateliers dédiés à la formation professionnelle théorique et pratique, 

 les plages horaires journalières et le volume horaire mensuel disponibles pour la formation professionnelle,  

 les caractéristiques de la population carcérale pour chaque établissement (effectif, âge, niveau de formation), 

 les obligations spécifiques qui s’appliquent à chaque établissement. 
 

 
 Commande des formations professionnelles 

Le dispositif de formations dédié aux personnes détenues est élaboré par la Région en partenariat avec l’administration 
pénitentiaire (DISP). 
Sur la base des travaux préliminaires menés au sein de chaque établissement, la Région élabore sa commande de formation 
professionnelle qu’elle traduit en lots dans le cadre d’un marché public ou en subvention dans le cas d’expérimentation et 
d’actions innovantes. 

La commande régionale s’appuie sur les travaux des comités de pilotage locaux précités et prend en considération l’offre de 
formation de droit commun financée et mise en œuvre à l’extérieur des établissements pénitentiaires par la Région dans le 
cadre de ses programmes de formation collectifs (gamme PREPA et gamme QUALIF) de façon à assurer la continuité des 
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parcours entre le milieu fermé et le milieu ouvert.  

En effet, cette offre de formation est accessible aux personnes détenues bénéficiant d’un aménagement de peine et ayant 
l’autorisation de suivre une formation à l’extérieur. La commande régionale doit permettre de poursuivre une formation 
démarrée à l’intérieur par une formation à l’extérieur. Par exemple : la poursuite d’un projet d’insertion professionnelle validé 
à l’intérieur par une entrée en formation qualifiante à l’extérieur. 
 

 Choix des opérateurs 

La Région choisit les opérateurs qui mettent en œuvre les formations. 
Les modalités de contractualisation et de financement devront respecter les règles de transparence et de publicité. Les 
modalités envisageables sont notamment le marché public ou l’appel à projet. 
 
Article 2.4 – Mise en œuvre d’expérimentations 

 
La Région et la DISP s’entendent sur des expérimentations à mener dans le cadre de la formation des personnes détenues. 
Depuis l’automne 2018, la DISP, l’UPR et la Région ont travaillé ensemble sur différents projets en mutualisant les ressources 
de chacun·e, en combinant les compétences et les dispositifs de chacun·e afin d’élargir l’offre de formation des personnes 
dénues, d’offrir de véritables parcours de formation et d’insertion pour les personnes détenues et de favoriser ainsi leurs 
entrées en formation. 

Sur le site de Rennes-Vezin :  

▪ Bourse scolaire : expérimenter un dispositif favorisant l’accès à la formation des personnes détenues éloignées des codes 
sociaux et de niveaux scolaires très fragiles. Pour les inciter et accompagner leur engagement dans un parcours de formation 
initiale en milieu pénitentiaire, la Région propose d’attribuer d’une bourse de 150 € par mois, sous réserve d’une participation 
assidue à une formation de l’unité locale d’enseignement. Une soixantaine de détenus peuvent ainsi en bénéficier 
mensuellement. 
 
▪ Mise en place d’un sas obligatoire d’entrée en formation continue au sein du pôle scolaire : proposition d’un parcours de 
formation qui intègre en amont un sas de 3 semaines à l’unité locale d’enseignement, posé comme un préalable à l’entrée en 
formation. Les premiers résultats d’impact sur les entrées en formation qualifiante sont encourageants : les stagiaires sont 
dans un posture de travail, d’écoute, les groupes sont plus apaisés et d’avantage disciplinés.  
 
Sur le site de Saint-Brieuc : 
▪ Formation courte innovante de « réparateur de smartphone et de tablette numérique » : formation « métier », courte qui en 
trois semaines permet au stagiaire d’être opérationnel à un poste en SAV de réparateur smartphone et tablettes. Cette 
formation a un objectif sous-jacent de changement et de réconcilier les bénéficiaires avec le système « habituel » d’acquisition 
des connaissances/compétences. Le bénéficiaire pourra ainsi être amené à envisager une formation professionnelle 
qualifiante en continuité des connaissances de base acquises. 

 
Ces expérimentations sont soutenues au titre des orientations du Pacte régional d’investissement dans les 
compétences. 
 
 
ARTICLE 3 – LA COMMUNICATION 
 
Les signataires de la présente convention s’engagent à assurer une communication conjointe dès lors qu’ils mènent des 
actions communes. Ils s’engagent également à faire mention de l’existence et de la participation des autres partenaires dans 
leur communication institutionnelle. 
Les documents afférents aux formations financées par la Région portent une mention explicite et intégre le logo de la Région. 
Dans les locaux de formation, une plaque fournie par la Région devra être apposée sur un des murs, un autocollant ou 
vitrophanie devra être collé dans chacune des salles de formation. 
 
 
TITRE 3 – L’ACCES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE LA PERSONNE DETENUE 
 
 
ARTICLE 1 – L’INFORMATION A LA POPULATION PENALE 
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Une information sur les formations programmées est diffusée au sein des établissements notamment par voie d’affichage. 

Elle peut faire l’objet d’une présentation au quartier arrivant. Le·la responsable local·e de la formation professionnelle assure 
également auprès des personnes détenues une information « pédagogique » sur ces actions. La Région, via son prestataire, 
peut également contribuer à la promotion de ces actions de formation, en concertation avec l’établissement pénitentiaire 
(affiche, flyers, information collective, vidéos …). 
 
 
ARTICLE 2 – LE CLASSEMENT 

Pour pouvoir accéder à une action de formation, la personne détenue doit adresser une demande écrite au·à la chef·fe 
d'établissement, présidant la commission pluridisciplinaire unique (CPU). A défaut, cette demande peut être formulée par l’un 
des services membres de la commission. La CPU examine chaque candidature au regard de la situation pénale de la 
personne détenue, apprécie l’opportunité de l’accès à la formation professionnelle, notamment le lien entre la formation 
proposée et le projet professionnel de la personne.  Le·la chef·fe d’établissement s’entoure de l’avis de l’ensemble des 
membres de la CPU avant de prendre une décision sur l’inscription dans les actions de formation professionnelle, notamment 
celui de l’organisme de formation qui a procédé au préalable à des tests et des entretiens de recrutement.  
Chaque candidature fait l’objet d’un enregistrement et donne lieu à une réponse d’acceptation ou de refus motivée.  
 
La CPU est composée des membres suivants : 

 Le·la chef·fe d’établissement ou son·sa représentant·e, qui la préside ;  
 Le·la directeur·trice fonctionnel·le des services pénitentiaires d’insertion et de probation ou son·sa représentant·e 

(DFSPIP) ;  
 Un·e responsable du secteur de détention de la personne détenue dont la situation est examinée ; 
 Un·e représentant·e du service du travail (RLT) ; 
 Un·e représentant·e du service d’enseignement (RLE), 
 Le·la représentant·e de l’organisme de formation. 

 
Un·e représentant·e de la Région peut être invité à la CPU. 
 
 
ARTICLE 3- CONSTRUCTION DE PARCOURS D’INSERTION OU DE REINSERTION PROFESSIONNELLE 
 
Article 3.1 –  La prise en compte du Parcours d’Exécution de Peine (PEP) dans la mise en œuvre des actions  
 de formation 
 
Le temps de détention doit permettre le maintien des acquis sociaux et professionnels et constituer un temps permettant 
l’accès à de nouveaux savoirs et savoir-être adaptés aux exigences du monde professionnel. Compte-tenu des contraintes 
particulières auxquelles se trouvent confrontées les personnes détenues candidates à une formation, les organismes de 
formation doivent participer à proposer des formations personnalisées et adaptées à leurs besoins.   

Parallèlement, les établissements doivent veiller à proposer une organisation calendaire des formations, de sorte à favoriser 
l’articulation entre les dispositifs et les différents acteurs de la formation. 
 
La personne détenue qui le souhaite doit pouvoir bénéficier au sein de l’établissement d’un parcours individualisé d’insertion 
professionnelle, jalonné de formations permettant :  

 des contenus de formations individualisés, 
 une alternance dans les apprentissages théoriques et techniques, 
 une articulation avec l’unité locale de l’éducation nationale, 
 une possibilité d’acquisition du socle de connaissance et de compétences, 
 un objectif d’accès à la certification (partielle ou totale) via la formation ou la V.A.E. 
 des stages pratiques en interne ou en externe aux établissements, 
 des mises en pratiques grandeur nature des compétences acquises dans le cadre de chantiers écoles ; 
 l’intervention d’acteurs tiers tels que psychologues, professionnels de santé, conseillers Pôle emploi ou Mission 

locale, … 

Ces différentes interventions sont intégrées dans les emplois du temps des personnes détenues.  La Région peut proposer 
une prise en charge du processus de formation des personnes détenues en situation de travail au service général dans les 
établissements pénitentiaires.  
Les formations professionnelles sont proposées à temps partiel, libérant dans l’emploi du temps une ou plusieurs demi-
journées pour que les stagiaires détenu·e·s puissent programmer leur rendez-vous de soins, parloirs ou autres en dehors des 
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plages de formation afin d’éviter l’absentéisme.  
 
Article 3.2 – Assurer la cohérence du parcours d’insertion dedans-dehors 
 
En vue de favoriser le retour à l’emploi des personnes détenues bénéficiant ou non d’un aménagement de peine, l’ensemble 
des dispositifs d’accès à la qualification financés et mis en œuvre par la Région sur le territoire breton est à disposition des 
personnes sous-main de justice dans la continuité des parcours de formation. 

Les personnes détenues peuvent bénéficier de mesure de libération anticipée encadrées par l’Administration pénitentiaire. 
Ces aménagements de peine permettent d’encadrer la sortie de détention et de favoriser la limitation de la récidive.  

Dans le cadre de la formation professionnelle, les aménagements de peine permettent aux détenus de poursuivre à l’extérieur 
les formations démarrées en détention en intégrant les dispositifs de droit commun financés par la Région (gamme PREPA, 
gamme QUALIF, …) pour lesquels ils sont éligibles. 
 
 
TITRE 4 – LES RESSOURCES NECESSAIRES A LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF DE FORMATION 
 
ARTICLE 1 - LES ELEMENTS FINANCIERS 
 
Article 1.1 – Dépenses de fonctionnement  

 
Article 1.1.1 – Les dépenses de fonctionnement courant 

La Région finance le fonctionnement des actions de formation (pédagogie, matières d’œuvre, consommables, petits outillages, 
tenue de travail, équipement de protection individuelle inférieur à un montant de 500 € TTC par personne détenue en 
formation). 
Lorsque l’action de formation intègre un chantier école contribuant à l’amélioration de l’établissement (bâtiment, espace vert, 
nettoyage…), les consommables et matières d’œuvre sont financées par la DISP. Chaque chantier école doit faire l’objet 
d’une validation préalable de la Région, de la DISP et du·de la chef·fe d’établissement sur la base d’une fiche projet rédigée 
par l’organisme de formation et adressée à minima un mois avant son démarrage. Suite à cette validation, l’organisme de 
formation doit fournir à la DISP trois devis correspondant à l’achat des matières premières nécessaires à la mise en œuvre 
des chantiers école. 

 
Article 1.1.2 – Entretien des biens immobiliers existants 

Les biens immobiliers, par nature ou par destination, sont exclus du transfert et restent à l’entière charge de l’Etat, qui en 
assure la maintenance et l’entretien, et ce quel que soit le type de gestion publique ou déléguée. 
Ces biens sont mis à disposition de la Région à titre gratuit pour l’organisation des actions de formation professionnelle. 
 
Article 1.1.3 – Equipements 

Une analyse détaillée des équipements (inventaire), notamment les gros matériels nécessaires à la formation et présents 
dans chaque établissement pénitentiaire doit être réalisée de façon contradictoire tous les ans sur la base du document type 
présenté en annexe 2. Dès lors qu’ils appartiennent à l’administration pénitentiaire, lesdits matériels sont entretenus, réparés 
et mis à disposition pour le fonctionnement des actions de formation professionnelle.  
 
Article 1.2 – Les dépenses d’investissements 

Les biens immobiliers ne sont pas transférés aux Régions. 
Les dépenses d’investissement, gros matériels, installations de formation, les biens considérés comme des immeubles par 
destination, nécessaires à la mise en œuvre des actions de formation dans les établissements pénitentiaires feront l’objet 
d’une concertation entre la DISP et la Région en vue d’établir un plan pluriannuel d’investissement auquel la DISP consacrera 
une quote-part des crédits qui lui sont alloués par la DAP. La DISP prend en charge le financement de la maitrise d’ouvrage 
de ces investissements. 

Au regard de la circulaire interministérielle du 26 février 2002 relative au règle d’imputation des dépenses du secteur public 
local, seront imputées en investissement les dépenses afférentes à des biens immobiliers, par nature ou par destination, ainsi 
que les biens meubles utiles aux actions de formation professionnelle dont la valeur unitaire est supérieure à 500 € TTC. Les 
dépenses supérieures à ce seuil seront prises en charge par l’Etat. Il est entendu que ce seuil sera évalué sur la base du coût 
de l’ensemble des éléments afférents au(x) bien(s) mobilier(s) en cause pour toute action de formation. 
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A contrario, les dépenses d’ordre pédagogiques relatives aux biens meubles nécessaires aux actions de formation dont le 
montant unitaire est inférieur ou égal à ce seuil de 500 € TTC seront imputées en fonctionnement et à la charge de la Région.  
 
Le tableau présenté en annexe 3 expose en synthèse, la répartition des dépenses entre l’Etat et la Région. Ces nouvelles 
dispositions arrivant en cours d’appel d’offres, elles sont progressivement intégrées dans les accords-cadres lancés par la 
Région. Chaque début d’année, la DISP communique à la Région son budget prévisionnel d’investissements. 

 
ARTICLE 2 –TRANSFERT DES MOYENS ET PERSONNELS 

Le transfert des moyens et des personnels correspondants a été établi conformément aux articles 80 à 88 de la Loi n° 
2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles. Chaque région 
a reçu une compensation financière équivalente. 
 

ARTICLE 3 – LA REMUNERATION DES PERSONNES DETENUES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Les formations professionnelles financées par la Région et mises en place au sein des établissements pénitentiaires peuvent 
donner droit à une rémunération (si la durée totale de la formation est supérieure ou égale à 40 heures). La rémunération des 
stagiaires est calculée sur la période s’étalant du premier jour d’entrée en formation (positionnement ou recrutement effectif) 
jusqu’au jour de sortie dans la limite mensuelle de 120 heures, quel que soit le type d’établissement (maison d’arrêt ou centre 
de détention). Ces formations professionnelles sont toutes organisées à temps partiel, le nombre d’heures hebdomadaire est 
inférieur à 28 heures.  
 
A compter du 1er janvier 2019, la gestion des dossiers de rémunération des personnes détenues est assurée via DEFI, 
l’extranet de l’Agence de Services et de Paiement (ASP). L’organisme de formation professionnelle transmet au·à la chef·fe 
d’établissement pénitentiaire les inscriptions des stagiaires ainsi que les feuilles d’émargement mensuelles indiquant la 
présence réelle des stagiaires en formation. Après vérification, ces documents sont adressés par la direction de chaque 
établissement pénitentiaire à l’ASP qui calcule pour chaque stagiaire, le montant des rémunérations et les verse à 
l’établissement.   
 
 
TITRE 5 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  
 
ARTICLE 1 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2019 pour une durée de trois ans. Elle peut être modifiée ou 
complétée par voie d’avenant sur demande de l’une des parties. 
 
ARTICLE 5-2 - LITIGES 

En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties s'efforcent de rechercher un accord 
amiable. En cas de désaccord persistant, le litige est porté à l'appréciation du tribunal administratif de Rennes. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux  le      ………….. 2019 
 
 
 
Pour l’Administration Pénitentiaire,  

la Directrice Interrégionale des Services 
Pénitentiaires 

 
 
 

 
 
 
 

Pour la Région,  

le Président du Conseil Régional 
 
 
 
 
 
 
 

           Marie-Line HANICOT       Loic CHENAIS-GIRARD 
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Direction de l'emploi et de la formation 

tout au long de la vie 

Service parcours d'accès à la qualification 

 

 

CONVENTION FINANCIÈRE 

RÉGISSANT LES RAPPORTS ENTRE LA RÉGION BRETAGNE ET 

LA SMARTPHONE ACADEMIE 

POUR 

la mise en œuvre d’une expérimentation pour former des personnes détenues intitulée 
« réparateur de smartphones et tablettes numériques » 

n° 19005631 

 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le règlement budgétaire et financier adopté par la Région ; 
VU la délibération n°14_DAJECI-SA_01 du Conseil régional en date des 7, 8 et 9 février 2014 fixant les délégations 
accordées à la Commission permanente, 
VU la délibération 19_0316_07 de la Commission permanente en date du 23 septembre 2019 attribuant une 
subvention de 70 425 euros, et autorisant le Président à signer la présente convention. 
 

Entre d’une part : 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil 
régional  
Ci-après désignée, « La Région » 
 
Et d’autre part  
SARL B&Z Smartphone Académie dite « La Smartphone Académie » 
Statut juridique : SARL  

Numéro de SIRET :  818 944 977 00011 
Adresse du siège social : 58 Avenue de la Grande Cavée, 14200 Hérouville Saint-Clair. 

 
Représentée par son Directeur, Monsieur Nicolas BEAURAIN, agissant en sa qualité de directeur,  
Ci-après dénommée « Le bénéficiaire », 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
Dans le cadre de la déclinaison régionale du Plan d’investissement dans les compétences 2019-2022, un est objectif 
est l’insertion dans l’emploi des publics qui en sont le plus éloignés, notamment celui des personnes détenues. La 
Région Bretagne, en partenariat avec la Direction Inter-régionale de l’Administration Pénitentiaire souhaite déployer 
son expérimentation d’une formation innovante, attractive, tournée vers un métier d’avenir dans un secteur porteur : 
réparateur de smartphones et tablettes numériques. 
 
La formation proposée peut être appréhendée comme un « pass » pour se réconcilier avec les apprentissages, 
rebondir vers l’approfondissement des connaissances en électronique, électrotechnique suivant les profils ou encore 
vers une formation qualifiante de vendeur conseil en magasin. Le contexte environnemental de ce projet inclut le 
développement durable et inscrit les bénéficiaires au cœur d’une action citoyenne par la sensibilisation au recyclage 
et à la valorisation des appareils usagés. 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention définit les engagements réciproques des deux parties pour la réalisation d’une session de 
formation de « réparateur en smartphones et tablettes numériques. »  
La description détaillée de l'action subventionnée figure en annexe 1 fait partie intégrante de la présente conven-
tion. 
 

ARTICLE 2 – COÛT DE L’OPÉRATION - PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA RÉGION 

La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention plafonnée et forfaitaire d’un montant de 70 425 € qui ne 
pourra en aucun cas être revu à la hausse. 

 

ARTICLE 3 : DÉLAI DE VALIDITÉ ET ANNULATION DE LA SUBVENTION 

Si le bénéficiaire n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 24 mois à compter de 
la date de signature de la présente convention, le solde de l’opération financée sera annulé et la part de l’acompte non 
justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être restituée. 

 

ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties. Elle est conclue pour une durée de 30 
mois. 
 

ARTICLE 5 – ENGAGEMENT DU BÉNÉFICIAIRE 

Le bénéficiaire s’engage : 
 à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour laquelle la subvention a été attribuée, 

et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition ; 
 à ce que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant 

nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action 
 à être seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient 

causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’action ; 
 Au terme de la convention, le bénéficiaire fournira à la Région un bilan pédagogique 

 

ARTICLE 6 – COMMUNICATION ET DÉPÔT DES DOCUMENTS 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini souhaite rendre visible le soutien qu’elle 
apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire.  
Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du 
soutien de la Région Bretagne (notamment dans les engagements de formation signés par les stagiaires), et à 
réaliser les actions de communication. 

 

ARTICLE 7 – DÉLAIS DE REMISE DES RAPPORTS ET AUTRES JUSTIFICATIFS 
Le bénéficiaire remettra à Monsieur le Président du Conseil régional un bilan pédagogique relatif à la réalisation 
du projet décrit en annexe n°1. 
 

ARTICLE 8 – MODALITÉS DE VERSEMENT 

Le montant de la subvention forfaitaire sera versé au bénéficiaire par la Région selon l’échéancier ci-dessous : 

 Des acomptes forfaitaires du montant de la formation visée (formation micro-soudure ou formation 
réparateur téléphone + microsoudure, dont les montants sont indiqués en annexe 2), après la réalisation et 
envoi du bilan pédagogique de chaque session, 

 La convention est soldée à épuisement du montant portée à l’article 2 lors de la réception du bilan 
pédagogique. 

Le versement de l’acompte n’a pas le caractère de paiements définitifs. La Région se réserve le droit de demander le 
remboursement des acomptes consentis dans le cadre de la présente convention, dans les conditions prévues à 
l’article 12. 
 
Le versement des fonds de la Région Bretagne sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire :  

• Code banque : 30027   Code guichet : 16085   N° de compte : 00020382501        Clé RIB : 44 

• Domiciliation : CIC HEROUVILLE SAINT CLAIR  

           Centre commercial Saint Clair, quartier du Val 14200 Hérouville Saint-Clair 

• Nom du titulaire du Compte : SARL B&Z   SMARTPHONE ACADEMIE 
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ARTICLE 9 – IMPUTATION BUDGÉTAIRE 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 931, programme n° 0316, 
opération n° 19005631  
 

ARTICLE 10 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la présente convention, et de ses annexes n°1 et n°2, fera l’objet d’un avenant signé des deux 
parties, conclu dans les mêmes formes et dans les mêmes conditions que la présente convention. Cet avenant 
précisera les éléments modifiés sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause l’objet de la convention 
défini à l’article 1. 

Les deux parties conviennent de la possibilité de prolonger la durée d’expérimentation au-delà des 12 mois prévus à 
l’article 1, sans avenant. Dans ce cas, un échange de courrier entérinera la proposition de prolongation et sera annexé 
à la présente convention. 

 

ARTICLE 11 – CONTRÔLE DE LA CONVENTION 

La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes dûment 
mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 

La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de l’ensemble 
des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l’action financée dans le cadre de la présente convention. 
A défaut de fournir les rapports et autres justificatifs prévus à l’article 7, le contrôle pourra s’étendre à l’ensemble des 
comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner aux services de la Région, ainsi qu’aux 
personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 

ARTICLE 12 – CLAUSE DE RÉSILIATION 
Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l'exécution de la présente convention, par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l'expiration d'un 
délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le rembour-
sement partiel ou total de la subvention. 
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de résilier la 
présente convention. La résiliation prendra effet à l'expiration d'un délai de 30 jours suivant la réception par le bé-
néficiaire d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La Région 
pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention, en particulier si le bénéficiaire utilise les 
subventions à des fins autres que celles prévues à l'article 1 de la convention. 
 

ARTICLE 13 – MODALITE DE REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION 
En cas de dénonciation ou de résiliation de la présente convention, la Région se réserve le droit de demander, le 
remboursement partiel ou total des sommes versées, sous forme de titre exécutoire. 
 

ARTICLE 14 – RÈGLEMENT DES LITIGES 
Tout litige relatif à l’application de la présente convention sera porté devant le Tribunal Administratif de Rennes s’il 
s’avère que les voies de conciliation n’arrivent pas à leurs fins. Par ailleurs, le bénéficiaire fait siens des éventuels 
litiges pouvant être générés par l’activité de la structure vis-à-vis de tiers. Le bénéficiaire s’engage à les régler pas ses 
propres moyens sans que la responsabilité et/ou la contribution financière de la Région ne puissent être engagées ou 
sollicitées dans cette hypothèse. 

ARTICLE 15 – EXÉCUTION 
Le Président du Conseil régional, le bénéficiaire et le Payeur régional de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente convention. 
 
 

Fait à RENNES en 2 exemplaires originaux, 
 

Pour la Smartphone Académie, (1) 
Le directeur 
Monsieur Nicolas BEAURAIN, 

Pour la Région Bretagne, 
Pour le Président du Conseil régional 
de Bretagne et par délégation, 
 
 
 

 
(1) nom et qualité du signataire et cachet de l’organisme 
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       ANNEXE N°1 

PRESENTATION  DE  L'ACTION 

L’expérimentation a pour objectif de proposer une formation courte, qualifiante, permettant l’insertion dans un 
métier innovant et dans un secteur d’avenir pour un public de condamnés en maison d’arrêt ayant des peines courtes. 
 
 

Objectif du projet Amener les personnes détenues à un premier niveau d’emploi dans le secteur porteur 
de la réparation de smartphones et tablettes numériques. Le bénéficiaire pourra 
ensuite travailler dans un magasin proposant la réparation (SAV, boutique de rachat 
produits aux particuliers…) ou créer son entreprise. 

Objectif sous-
jacent 

Réconcilier les stagiaires avec le "système" classique d’acquisition des connaissances. 
Le bénéficiaire de cette formation pourra ainsi être amené à envisager une formation 
professionnelle qualifiante en continuité des connaissances de base acquises. 

Pré-requis du 
public 

Pédagogie proposée est fortement basée sur une approche kinesthésique des ap-
prentissages ou le geste au cœur de l’apprentissage). L’implication du stagiaire et 
son adhésion au projet sont les principaux leviers de réussite. L’objectif est de lever 
les freins de pré requis auxquels les personnes sont usuellement confrontées (par-
cours scolaire, expérience professionnelle) et de se rapprocher les objectifs de leur 
zone de confort.  
Par la curiosité qu’ils peuvent présenter sur les nouvelles technologies, l’organisme 
de formation envisage de les amener à une démarche structurée de réparation. 

 

Contenu de la 
formation 

Module de base : Formation à la réparation téléphonie et tablettes :  

✓ Identifier les différentes composantes d’un téléphone, d’une tablette numérique et ap-
prendre à les remplacer.  

✓ Reconnaitre les éléments polluants et intégrer un processus de recyclage adapté.  

✓ Diagnostiquer la panne et réparer tous types de smartphones et tablettes numériques.  

✓ Savoir optimiser les ressources constructrices et identifier les logiciels appropriés.  

Module de spécialisation : micro-soudures et exploitation de logiciels : 

✓ Les différents types de soudure, l’outillage, leurs applications en réparation 

✓ L’aide à la réparation par supports numériques 

 

Durée de la 
formation 

54 heures pour le module de base 
21 heures pour le module de spécialisation 

Certification visée  Portefeuille de compétences 

Perspectives 
d’insertion 

Possibilité d’être embauché dès sa libération, métier en grande tension, et ou de créer 
son activité. 

Effectif Maximum 8 stagiaires par session / Maximum 40 stagiaires au total 

Public ciblé  Public détenu condamné et ayant un reliquat de peine de 6 mois  

Rémunération Oui    Non ☐ 
Nombre de stagiaires potentiellement concernés : 8 maximum par groupe 

Partenaires 
identifiés 

DISP de Rennes  
Maison d’arrêt de Brest, de Saint-Brieuc et de Vannes 

Durée formation 54 heures formateur  

Calendrier  Date prévisionnelle de début : 26 août 2019  
Date prévisionnelle de fin : 31 juillet 2020 

Lieu de formation 
et nombre de 
sessions 

Maison d’arrêt de Brest : 3 formations complètes (formation réparateur en téléphonie 
mobile + formation microsoudure) 
Maison d’arrêt de Saint-Brieuc : 1 module de spécialisation en microsoudure 
Maison d’arrêt de Vannes : 1 formation complète (formation réparateur en téléphonie 
mobile + formation microsoudure) 
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  Annexe 2 de la convention financière 

 
  Devis 

 
 

Dénomination de la structure : La Smartphone Académie 

Intitulé de l'action : « réparateur de smartphones et tablettes numériques »  

Numéro de dossier : 

 

 
 

 

DEVIS N°00395 
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Charte d’engagement 
Dans le Campus des métiers Fougères-Vitré – Industrie 

Collège « Territoire » 
 

………………….…………………………………………………………………………. (nom de la 

structure) adhère à l’Association « Campus des métiers Fougères-Vitré – Industrie » créée le 3 

juillet 2019.  

En adhérant : 

� Nous nous reconnaissons dans les objectifs de conforter et développer la filière de 
l’industrie au niveau de l’arrondissement de Fougères-Vitré,  

� Nous acceptons les statuts de l’Association, 

� Nous nous engageons à contribuer aux objectifs du Campus, 

o En facilitant la mise en relation des différents publics (scolaires et apprenants, 
actifs du territoire dont demandeurs d’emplois) avec le monde industriel, 

o En proposant au sein de l’Association des axes de travail innovants et 
collaboratifs, dans le champ de la formation, 

o En facilitant l’acculturation des entreprises, formateurs et actifs aux enjeux de 
l’industrie du futur, 

o En acceptant de consacrer des moyens (humains, financiers, matériels) à 
l’Association.  

o En facilitant l’expérimentation d’actions construites dans le cadre du Campus. 

� Nous nous engageons à faire vivre un dialogue constructif, avec les autres membres du 
collège « Territoire », ainsi qu’avec les autres collèges (« Formation », « Entreprises » et 
« Partenaires »), au sein des différents temps de rencontre des membres de l’Association.  

 

Nom et qualité du représentant signataire : …………………………………………………… 

……………………………………..……………………………….. 

Fait à ………………………………………………….., le …… / …… / ……… 

 

Signature : 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION FINANCIÈRE ANNUELLE ANNEE 2019 

Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 
 

RÉGION BRETAGNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE   
 

L’État représenté par Madame Michèle KIRRY, préfète de la région Bretagne, 
 
Ci-après désigné « l’État », 

ET 
 

La Région Bretagne, sise 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes 
cedex 7, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil 
régional de Bretagne, dûment habilité par la délibération en date du 9 février 2019, 
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Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l'organisation du service public de 
l'emploi, 

Vu la loi n°2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des demandeurs d'emploi, 

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie 
sociale, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,  

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée, 

Vu le décret 2005-1429 du 18 novembre 2005 modifié relatif aux missions, à l’organisation et aux 
emplois de direction des services de contrôle budgétaire et comptable ministériel, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 105,  

Vu le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles 
de la gestion budgétaire et comptable publique,  

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail et de l’emploi, de la formation professionnelle 
et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris 
en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique, 

Vu la circulaire n°5990/SG du 3 janvier 2018 relative à la mise en œuvre du Grand plan 
d’investissement, 

Vu le programme 103 Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi, 

Vu le Pacte breton d’investissement dans les compétences 2019-2022 de la Région Bretagne du 6 mars 
2019, 

Vu la convention financière annuelle « Année 2019 » Pacte régional d’investissement dans les 
compétences 2019-2022 – Région Bretagne signée le 8 avril 2019, 

Vu la délibération du Conseil régional en date du 23 septembre 2019 autorisant le Président du Conseil 
régional à signer la présente convention, 

 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
Préambule 

 
Le plan d’investissement dans les compétences vise une logique de transformation, portée dans son 
volet régional par la mobilisation conjuguée de l’Etat et de la Région Bretagne, permettant à la fois : 
 

1. D’accompagner et de former vers l’emploi un million de jeunes et un million de personnes à la 
recherche d’un emploi peu ou pas qualifiées, notamment les personnes résidant en quartier 
prioritaire de la ville (QPV), dans les territoires ruraux et les personnes en situation de handicap 
; 
 

2. D’accélérer la transformation des commandes de formation pour répondre aux besoins des 
entreprises et des actifs privés d’emploi du territoire, grâce à des approches innovantes, agiles 
et prospectives. 

 
L’approche pluriannuelle du plan d’investissement dans les compétences, en rupture avec les plans 
précédents, permet, pour réussir cette transformation, de penser autrement les investissements. Elle 
offre l’occasion de mieux documenter les pratiques, de capitaliser les expériences et d’en partager les 
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analyses, de programmer la formation des acteurs pour réussir la conduite du changement et d’engager, 
au-delà du plan lui-même, une démarche vertueuse d’amélioration continue. 
Les pactes régionaux pluriannuels d’investissement dans les compétences doivent traduire les 
ambitions du plan d’investissement dans les compétences, au cours des années 2019-2022, en tenant 
compte des spécificités de chaque territoire, de la nature du marché du travail et des réalisations déjà 
conduites. Ces Pactes permettront de démultiplier et d’amplifier les initiatives locales, porteuses de 
résultats, au profit des publics visés par le plan d’investissement dans les compétences et de les 
transformer pour prendre en compte les besoins des entreprises et des personnes privées d’emploi du 
territoire. De plus, l’investissement exceptionnel de l’Etat permettra aux Régions d’engager des actions 
nouvelles et des expérimentations. 
 
La Région Bretagne a très tôt exprimé son souhait de conclure un pacte ambitieux qui pourra constituer 
un levier puissant pour les axes de travail identifiés avec l’Etat et les partenaires sociaux dans le cadre 
du Contrat de plan régional de développement des formations et de l’orientation professionnelle 
(CPRDFOP). Les travaux exploratoires du Pacte régional ont démarré au mois de juin 2018 et ont porté 
sur l’établissement d’un diagnostic socle sur la situation socio-économique du territoire régional au 
regard des éléments souhaités par l’Etat. Le CREFOP s'est associé aux différentes étapes d'élaboration 
du Pacte en partageant les éléments de diagnostic, les principaux enjeux et le cap de transformation.  
 
Le Pacte breton propose une stratégie globale de mise en œuvre articulée autour de 6 
objectifs thématiques (aller vers les publics, accompagner les publics, apporter des réponses formation 
innovantes, impliquer les entreprises, impliquer les territoires, favoriser une dynamique partenariale 
innovante et transformante) répondant aux 3 axes d'intervention décrits dans le cadre d'élaboration des 
Pactes proposé par l'Etat. 
Il propose un ensemble de projets à mener sur les 4 années en prenant le soin de détailler ceux devant 
démarrer dès 2019. 
 
Une incohérence entre les pourcentages et les montants figurant à l’article 4.5 de la convention du 8 
avril 2019 doit être corrigée. 
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Article 1 : Modification de l’article 4.5 de la convention du 8 avril 2019 
 
Suite à une incohérence entre les pourcentages et les montants figurant à l’article 4.5 de la convention, 
le montant de « 9 000 000€ » est remplacé par le montant de « 9 401 000€ ». 
 

 
Article 2 : Durée de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties et prend fin à la 
même date que la convention à laquelle il se rattache. 
 
 

Article 3 : Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention initiale sont sans changement. 

 

 
 
 
 
Fait à Rennes le …………………………, 

 
 

  

Michèle KIRRY 
Préfète de la région Bretagne 

Préfète du département d’Ille-et-Vilaine 

 
 
 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
Président du Conseil régional de Bretagne 
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REGION BRETAGNE 

19_0317_05 

 

OMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

23 septembre 2019  

 

DELIBERATION 

 

Programme 0317 - Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation 

professionnelle pour un emploi durable 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 13 septembre, s'est 
réunie le lundi 23 septembre 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

 

D’ADMETTRE en non-valeur le titre de recettes émis dans le cadre d’un trop perçu par un stagiaire de la 
formation professionnelle, selon le tableau annexé à la présente délibération, représentant une somme de 
149,81 euros. 
 

 

 

D’AFFECTER, sur l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 736,02 euros à titre de remise 
gracieuse au bénéfice d’un stagiaire de la formation professionnelle, selon le tableau annexé à la présente 
délibération. 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 

Commission permanente du 23 septembre 2019 
Admission en non-valeur de titres de recettes 

 
 
Programme 0317 Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation professionnelle pour un emploi durable 
  

Action : Assurer la rémunération des stagiaires  

chapitre : 931 DEFTLV-SACOP  

 

 

Nom du bénéficiaire Montant N° titre et année Montant admis en non valeur 

G.W. 149.81 2018-363 149.81 

    

  TOTAL 149.81 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 

Commission permanente du 23 septembre 2019 

Remise gracieuse sur créances 

 
 
Programme 0317 ASSURER LA REMUNERATION DES STAGIAIRES 
  

Action : 89 rémunération des stagiaires  

chapitre : 931 DEFTLV-SACOP  

 

 

Nom du bénéficiaire Titre Objet Tiers Montant remise 

gracieuse 

B.U. 2019/T1245 Remise accordée en raison de difficultés financières  736.02 

   TOTAL 736.02 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

23 septembre 2019 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0318 Développer les langues de Bretagne 

 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 28 juin 2019, s'est réunie le 
lundi 8 juillet 2019 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

En section d’investissement : 

 

 

 d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 11 291,91 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 
 

 d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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REGION BRETAGNE 

19_0318-07 

 

 
En section de fonctionnement : 

 

 

 d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 563 538,96 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

 d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

 de PROCEDER à l’émission d’un mandat d’annulation partielle de l’opération figurant en annexe. 
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Délibération n° : 19-0318/7

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 23 septembre 2019
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0318 - Développer les langues de Bretagne
Chapitre : 903

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

EDITIONS AL LANV
29000 QUIMPER

19005085 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Torkad, Dibab skridoù tennet 
a lennegezh Bro-Gwened" (prise en compte des travaux 
d'impression à compter du 4 juillet 2019)

5 625,00 50,00 2 812,50

EDITIONS PREDER
29700 PLOMELIN

19005088 Aide à la réédition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Ar Priñs Bihan" (prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 24 juin 2019)

6 000,00 25,00 1 500,00

EDITIONS AL LANV
29000 QUIMPER

19005080 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Remont Delaporte, Reun ar 
C'halan, div blanedenn" (prise en compte des travaux d'impression 
à compter du 18 juin 2019

1 267,43 50,00  633,72

SARL AN AMZER LE TEMPS EDITEUR
44210 PORNIC

19005089 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Ar ran bras he beg" (prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 9 juillet 2019)

1 101,00 50,00  550,50

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005816 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Lulu hag an noz" (prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

1 083,00 50,00  541,50

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005817 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Beaj Figaro" (prise en compte 
des travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

1 083,00 50,00  541,50

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005821 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Kouignoù iskis evit ar 
mammoù-kozh" (prise en compte des travaux d'impression à 
compter du 29 juillet 2019)

1 058,79 50,00  529,40

ASSOCIATION AL LIAMM
22300 LANNION

19005830 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Dre faot Fauré" (prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 5 août 2019)

1 029,02 50,00  514,51

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005819 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Tasmant kastell Brest" (prise 
en compte des travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

1 028,92 50,00  514,46

COOP BREIZH SA
29540 SPEZET

19004438 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Brekilien, Korriganed en 
arvar" (prise en compte des travaux d'impression à compter du 28 
mai 2019)

956,00 50,00  478,00

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005818 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Tamara" (prise en compte des 
travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

691,25 50,00  345,63

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005822 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bilingue intitulé "Dremm an Eskalibur" (prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

657,41 50,00  328,71

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005820 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Frond ar c'hafed fresk" (prise 
en compte des travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

632,04 50,00  316,02
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Délibération n° : 19-0318/7

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005823 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé 'Ar janglenn drouzus" (Prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

372,47 50,00  186,24

COOP BREIZH SA
29540 SPEZET

19004436 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Gerioù livet/Ar c'horrigan" 
(prise en compte des travaux d'impression à compter du 28 mai 
2019)

363,33 50,00  181,67

COOP BREIZH SA
29540 SPEZET

19004437 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Gerioù livet/Ar voudig" (prise 
en compte des travaux d'impression à compter du 28 mai 2019)

363,33 50,00  181,67

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005824 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Rap ar saout" (prise en compte 
des travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

356,17 50,00  178,09

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005827 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Lenn an Uhelgoad" (prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

356,17 50,00  178,09

ASS KEIT VIMP BEV
29520 LAZ

19005825 Aide à l'édition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Tri het" (prise en compte des 
travaux d'impression à compter du 29 juillet 2019)

351,51 50,00  175,76

EDITIONS AL LANV
29000 QUIMPER

19005083 Aide à la réédition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Martial Menard, Ur breur er 
stourm" (prise en compte des travaux d'impression à compter du 22 
juin 2019)

640,82 25,00  160,21

SAV HEOL
35650 LE RHEU

19005828 Aide à la réédition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage bilingue français-breton intitulé "Pok din Jozefin!" (prise 
en compte des travaux d'impression à compter du 13 août 2019)

1 222,90 12,50  152,86

EDITIONS AL LANV
29000 QUIMPER

19005081 Aide à la réédition dans le cadre éditorial 2019 d'un ouvrage en 
langue bretonne intitulé "Soner" (prise en compte des travaux 
d'impression à compter du 22 juin 2019)

494,66 25,00  123,67

SAV HEOL
35650 LE RHEU

19005115 Aide à la réédition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Ar suner-levrioù" (prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 4 juillet 2019)

420,53 25,00  105,13

EDITIONS AN ALARC H
22420 LE VIEUX MARCHE

19005112 Aide à la réédition dans le cadre du programme éditorial 2019 d'un 
ouvrage en langue bretonne intitulé "Troiad en ifern" (prise en 
compte des travaux d'impression à compter du 2 juillet 2019)

248,27 25,00  62,07

Total : 11 291,91

Nombre d’opérations : 24
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Délibération n° : 19-0318/7

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 23 septembre 2019

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0318 - Développer les langues de Bretagne

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

B. S.
29200 BREST

19005809 Dispositif Skoazell 2019+-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

B. M.
29200 BREST

19005855 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

B. G.
29100 DOUARNENEZ

19006081 Disposiif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

D. A.
22100 DINAN

19005171 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

D. M.
29000 QUIMPER

19005795 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

D. M.
22340 TREBRIVAN

19005794 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

D.-L. L. B.-B.
35850 ROMILLE

19005790 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
breton-français

Aide individuelle  4 000,00

G. S.
22300 PLOUMILLIAU

19005851 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

K. D.
29241 LOCQUIREC

19005169 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

K. M.
29800 LANDERNEAU

19004332 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

K. A.
56330 PLUVIGNER

19005166 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

L. S.
29890 KERLOUAN

19004442 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

L. G.
29200 BREST

19006069 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

L. B. S.
56450 THEIX NOYALO

19004425 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

L. G. M.
29200 BREST

19005788 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

L. M.-R. N.
29510 EDERN

19005793 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

L. M. P.
22710 PENVENAN

19005165 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

L. Q. B.
56500 BIGNAN

19005167 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

L. R. A.
29470 PLOUGASTEL-DAOULAS

19005853 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

M. A.
29200 BREST

19005172 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

O. L.
29200 BREST

19005849 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

P. L.
35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE

19005168 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00
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Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

 M.
29610 PLOUIGNEAU

19005854 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

Total : 92 000,00

Nombre d’opérations : 23
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Délibération n° : 19-0318/7

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 23 septembre 2019
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0318 - Développer les langues de Bretagne
Chapitre : 933

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

MOULADURIOU HOR YEZH
29000 QUIMPER

19005833 Aide à la traduction littéraire en langue bretonne de l'ouvrage 
intitulé "Regain" de Jean Giono

3 750,00 90,00 3 375,00

SARL AN AMZER LE TEMPS EDITEUR
44210 PORNIC

19005159 Aide à l'édition d'un ouvrage monolingue gallo intitulé 'La 
guernouille a grand goule' d'Elodie Nouhen et Francine Vidal

587,47 50,00  293,74

OLEPEI
56120 JOSSELIN

19005161 Aide à l'édition d'un ouvrage monolingue gallo intitulé 'Aotant en 
ramene Montbran' d'André Montfort

391,00 50,00  195,50

Total : 3 864,24

Nombre d’opérations : 3
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Délibération n° : 19-0318/7

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 23 septembre 2019

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0318 - Développer les langues de Bretagne

Chapitre : 933

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIV YEZH  APEEB
22110 ROSTRENEN

19005831 Aide exceptionnelle au fonctionnement et aux activités pour 
l'année 2019

Subvention globale  20 000,00

RESEAU CANOPE
75320 PARIS CEDEX 05

19005092 Aide au fonctionnement et aux activités du centre d'édition en 
langue bretonne (TES) pour l'année 2019

Subvention globale  270 000,00

KAMP ETREKELTIEK AR VREZHONEGERION
29000 QUIMPER

19004447 Aide au fonctionnement et aux activités pour l'année 2019 Subvention globale  14 900,00

KEVRE BREIZH
29270 CARHAIX PLOUGUER

19005095 Aide au fonctionnement et aux activités pour l'année 2019 Subvention globale  49 000,00

EMGLEV BRO AN ORIANT
56100 LORIENT

19005091 Aide au fonctionnement et aux activités pour l'année 2019 Subvention globale  39 500,00

TELENN
22000 SAINT-BRIEUC

19005267 Aide au fonctionnement et aux activités pour l'année 2019 Subvention globale  16 360,00

EMGLEV BRO DOUARNENEZ
29100 DOUARNENEZ

19005093 Aide au fonctionnement et aux activités pour l'année 2019 Subvention globale  4 400,00

ASS CHOARIVA
29250 SAINT POL DE LEON

19005094 Aide au fonctionnement et aux activités pour l'année 2019 Subvention globale  30 000,00

MAT AR JEU
29200 BREST

19005832 Aide au fonctionnement et aux activités pour l'année 2019 Subvention globale  15 000,00

UNIVERSITE DE RENNES 2
35043 RENNES

19005158 Aide à la mise en place de modules d'enseignement du gallo 
pour l'année universitaire 2018-2019

Subvention globale  8 514,72

Total : 467 674,72

Nombre d’opérations : 10

P.0318 Développer les langues de Bretagne - Page 8 / 10
620





Délibération n° : 19-0318/7
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Délibération n° : 19-0318/7

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

S. M.
29610 PLOUIGNEAU

19005854 Dispositif Skoazell 2019-2020 pour l'enseignement bilingue 
français-breton

Aide individuelle  4 000,00

Total : 92 000,00

Nombre d’opérations : 23
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